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67° RHIZO 4

Beheersh-aat 10

8500 Kortrij'k

Se-n-Se : Commerciecl webverkeer TSO

Echangé conh'e Se-n-Se : Commercieel webverkeer TSO du GuldensporencoUege 2 Korfa'ijk

68° RHIZO 4

Beheersh'aat 10

8500 Kortrijk

Se-n-Se : Administrade vrije beroepen TSO

Echangé contre Se-n-Se : Admmistratie vrije beroepen TSO du GuIdensporencoUege 2 Korh'ijk

69° TSM-bovenbouw

Jef Denynplein 2

2800 Mechelen

3e année d'études du 3e degré : Auto-elektriciteit BSO

Echangée contre la 3e année d'études du 3e degré : Diesel- en LPG-motoren BSO

70° Viïga JessecoUege

Guffenslaan 27

3500 Hasselt

3e degré : Grieks-LatijnASO

Echangé conh.-e la 2e année d'études du 1er degré : Latijn du Virga JessecoUege - 1er degré l Hasselt

Art. 4. Uétablissement visé à l'article 3/52° doit adhérer à la Convention en matière de logistique et de transport.
Uniquement lorsqu il est satisfait à cette condition, rétablissement peut programmer la subdivision structurelle
mentionnée.

Art. 5. Le Mmisbre flamand ayant l enseignement dans ses ath'ibutions est chargé de 1/exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 16 mars 2018.

Le Mînishre-Président au Gouvernement flamand/

G. BOURGEOIS

La Vice-Ministre-Présidente du Gouvernement fiamand,
La Ministre flamande de l'Enseignement/

H. CREVFTS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C ~ 2018/11568]
18 JANVIER 2018. -~ Décret portant le code de la pïévention/

de FAide à la jeunesse et de la pïotection de la Jeunesse

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous/ Gouvernement/ sanctionnons ce qui suit :

l. Livre préliminaire. — Les principes et droits fondamentaux et les défuutîons

1.1. Titre l . — Les principes et droits fondamentaux

Article 1er. Les droits ei: les obligations suivants s'appliquent de manière générale :

1° La politique de prévention est une priorité. Vaccent est mis sur la prévention spécialisée/ en concertation et
complémentairement aux autres dispositifs de prévention mis en place au sem de la Communauté française ou
dépendant d'auh'es autorités compétentes.

2° l/aide et la protection spécialisée sont complémentaires ef: supplétives à Faide sociale générale.

3° Les enfants/ ies jeunes et ieur famille OIIÉ droit à la prévention/ à Faide et à la protection spécialisées organisées
dans le cadre du présait code. Elles tendent à permeth-e à l enfant ou au jeune de se développer dans des conditions
d'égalité des chances en vue de son accession à une vie conforme à la dignité humaine.

4° Quiconque concourt à I application du présent code est tenu de prendre en considération Fintérêt supérieur de
Venfant ou du Jeune et de respecter les droits et Ubertés qui lui sont reconnus.

Parmi ces droits et libertés/ figurent ceux qui sont énoncés dans la Convention inteinationale relative aux droits de
l'enfant et dans la Constitution.

5° Tous les services, publies ou privés, agréés ou non/ prévus par le présent code/ en ce compris les autorités
administratives sociales, ainsi que les personnes physiques et morales qui apportent leur concours a l'application du
présent code sont tenus de respecter les droits de Fenfant ou du jeune, sans dïscrunination aucune, fondée notamment
sur la nationalité/ une prétendue race; la couleur de peau/ l/ascendance ou Forigme nationale ou ethnique/ l'âge/ le sexe/
l'orientation sexuelle/ la convicHon religieuse ou philosophique/ la convictionpolitique, la convicHori syndicale, l'état
civil, la naissance/ la fortune, l'origine sociale/ la langue, l état de santé actuel ou futur, un handicap, une caractéristique
physique ou génétique de i enfant ou de ses parents.

Tous les services, pubUcs ou privés, agréés ou non/ prévus par le présent code/ en ce compris les autorités
administratives sociales et les membres du personnel des séivices agréés, sont en outre tenus de respecter le code de
déontologie arrêté par le Gouvernement,
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6° La prévention/1 aide et la protection poursuivent des objectifs d'éducation/ de responsabilisation, d'émancipa-
tion et d'insertion sociale.

7° l/aide et la protection s'mscrivent dans une optique de déjudiciarisation et de subsidiarité de l aide contrainte
par rapport à l'aide volontaire.

8° L'aide et ia protection sont organisées pour apporter les réponses aux difficultés familiales de la manière la plus
prompte et dès le plus jeune âge de l enfant.

9° Toute mesure de protection/ à l'égard d'un enfant en danger ou d'un Jeune ayant commis un fait qualifié
infraction/ est mise en œuvre par la Communauté française dans le cadre d'une décision judiciaire.

Les mmeurs ayant- commis un fait qualifié infraction ne peuvent en aucun cas être assimilés aux majeurs quant à
leur degré de responsabilité et aux conséquences de leurs actes.

10° L aide et la protection se déroulent prioritairement dans le milieu de vie, l'éîoignement de celui-ci étant
Fexception.

En cas d éloignement/ sauf si cela est contraire à l mtérêt de l enfant ou du jeime, il est particulièrement veiUé au
respect; de son droit d'enfcretenir des relations personnelles et des contacts directs avec ses parents et la possibilité d'un
retour auprès de ses parents est évaluée réguUèremenÉ afin de réduire autant que possible la durée de l éloignemenL

L'aide et la protection veillent à respecter et: à -favoriser Fexerdce du droit et du devoir d'éducation des parents.

11° Les prises en charge des services/ agréés ou non/ et des instih-itions publiques répondent aux besoins reconnus
en matière de délinquance juvénile, visent à la réinsertion sodale du jeune et s/mscrivent dans une démarche éducative
et restaurahïce.

12° Les services agréés et pubUcs ainsi que l administration compétente œuvi'enÉ à Famélioration constante de la
qualité de la prévention/ de Faide et de la protectiprL apportées aux enfants/ aux Jeunes et à leur famiUe/ notamment par
la participation des bénéficiaires, l'évaluation et l'iimovation.

13° La coordination et la concertation entre les différents secteurs et instances qui concourent à FappUcation du
présent code sont recherchées.

14° La Communautéfrançaise garantit l'informafion ainsi c^ue la formation à l'entrée en fonction et la formation
continuée du personnel des services agréés et des services publics qui concourent à l application du présent code.

15° L'admmistration compétente garantit l'information de l ensemble des citoyens en matière de prévention/ d'aide
à la jeunesse et de protection de la jeunesse.

16° Toutes les décisions prises à l'égardde Fenfant ou du jeune et toutes les informations qui lui sont fournies dans
le cadre du présent code lui sont: communiquées dans un langage accessible.

1.2. Titre 2. — Les définitions

Att. 2. Pour l'application du présent code/ il faut entendre par :

1° accompagnement post-mstitutionnel ; l'accompagnement éducatif dans le milieu de vie du jeune effechié au
terme de la mesure d'hébergement en institution publique;

2° accueUlarti: familial : la personne physique qui assume volontairement, dans le cadre d'une mesure d'aide ou de
protection, î'accueil d'un enfant ou d'un jeune dont elle n'est ni la mère m le père;

3° admmish-ation compétente : l'admimstration de îa Communauté faançaise qui a la prévention/ l'aide à la
jeunesse et la protection de la Jeunesse dans ses attributions;

4° aide ; i'aide spécialisée, organisée dans le cadre du Livre ffl;

5° arrondissement : tout arrondissement judiciaire situé dans la région de langue française et Farrondissement
judiciaire de BmxeUes limité au territoire de la Région biUngue de Bruxelles-Capitale;

6° commission de déontologie : la commission de déontologie de la prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la
protection de la jeunesse;

7° conseil communautaire : le conseil communautau.'e de la prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la proÈection
de la jeunesse;

8° conseiller ; le conseiller de l'aide à la jeunesse;

9° délégué général : le délégué général de la Communauté française aux droits de l'enfanÈ;

10° directeur : le directeur de la protection de la jeunesse;

11° directeur de l'instftution pubUque : la personne qiu exerce la fonction de direction de i'mstitution publique ou
la personne à qui eile délègue l'exercîce de cette fonction;

12° division : la division du tribunal de première instance telle que définie par les arrêtés royaux pris en exécution
de l'ai'tide 186 du Code judiciaire;

13° enfant :

a) pour l'appUcation du Livre BI : la personne âgée de moins de dix "huit ans ou celle de moins de vingE- ans pour
laquelle une mesure d'accompagnement est sollicitée avant Fâge de dbc-huit ai-is;

b) pour Fapplication du Livre TV : la personne âgée de moins de dbc-huit ans;

14° équipe SOS Enfants : équipe SOS Enfants au sens du décret du 12 mai 2004 relatif à l'aide aux enfants victimes
de maltraitance;

15° familiers : les personnes avec lesquelles Fenfant ou le jeune a des liens affectifs ou sociaux, telles que
déterminées par le conseiller, le directeur ou le tribunal de la Jeunesse, en concertation avec l'enfaiil ou le jeune et sa
famille; îes accueiliants faiïuliaux sont SEUIS exception des familiers;

16° famiile : les personnes avec qui FenfanE; ou le jeune est daiis un lien de filiation ainsi que le hiteru- et le
protuteur;

17° fonctionnaire diïigeant : fonctionnaire dirigeant l/adminish'ation compétente;

18° institution publique : l'mstihition publique de protection de la jeunesse de la Communauté française/ chargée
de l'accueil, en régime ouvert ou fermé/ des jeunes poursuivis du chef d un fait qualifié mfraction qui font l'objet d'une
mesure d éloignement du milieu de vie;
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19 jeune :

a) pour Fapplkation du Livre ïer : la personne âgée de moins de dbi-huit ans ou de moins de vingl-deux ans
îorsqu'elie s'adresse à un sei-vice agréé en vertu de l'article 142;

b) pour l'application du Livre V ; la personne poursuivie du chef d'un fait qualifié infraction commis avant l'âge
de dbt-huit ans;

20° jour ouvrable : jour qui n'est ni un samedi/ m un dimanche, ni un jour férié;

21° loi du 8 avril 1965 : la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, à Ici prise en charge des mineurs
ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation dû dommage causé par ce fait;

22° mandat : la décision par laquelle le conseillerde l'aidc à la jeunesse/le directeur de la protection de îa jemiesse
ou le tribunal de la jeunesse confie une mission d aide ou de protection d'un enfant ou d'un jeune à une personne ou
un service dans le cadre de son agrément;

23° ministre : le Ministre qui a la prévention/ î aide à la jeunesse et la protection de la jeunesse dans ses alrtributions;

24° ordonnance du 29 avril 2004 : l'ordonnance de la Commission communautaire commune du 29 avril 2004
relative à l aide à la jeunesse en Région de Bruxelles-Capitale;

25 personnes qui exercent l'autorité parentale ; les père et mère/ le tuteur ou le protuteur;

26° prévention : la prévention spécialisée/ organisée dans le cadre du Livre 1er;

27° protection : la protection spécialisée/ organisée dans le cadre des Livres IV ei: V;

28° prohiteur : la personne désignée par l autorité compétente, conformémenf- à la loi du 8 avril 1965, pour exercer
certains droits dont les parents ou Fmi d enh-e eux sont déchus et remplir les obligations qui y sont corrélatives;

29° service agréé : le service agréé par le Gouvernement en verhi du présent code;

30° service d actions en milieu ouvert : service dont la mission principale est de réaliser des actions de prévention
sociale et éducative/ au bénéfice des jeunes d'une zone d'action déterminée, dans leur miiieu de vie et dans leurs
rapports avec leur environnement sodal, en l absence de mandat administratif ou judiciau'e;

31° service mandaté : service à qui le conseiller de l'aide à la jeunesse/ le directeur de la protection de la jeunesse
ou le tribunal de la jeunesse confie une mission d/aide ou de protection d'un enfant ou d'un jeune/ dans le cadre de son
agrément;

32° service résidentiel : le service mandaté qui héberge Fenfant ou le jeune bénéfidaire d'une mesure d'aide ou de
protection;

33° tuteur : tuteur du mineur au sens du Code civil ou tuteur du mineur étranger non accompagné au sens de la
loi-programme du 24 décembre 2002.

2. Livre ÏEI. — La prévention

2.1. — Titre Ier. — I/objet et les principes

Art. 3. La prévention est un ensembLe d actions/ de type individuel et de type collectif/ au bénéfice des jeunes
vulnérables, de leur famiile et de leurs famiUers/ qui favorise l'émancipation/ lautonon'iisation/ la sociaUsaiion/ la
reconnaissance/ la valorisation, la responsabilisation/ la participation et l acquisition ou la reprise de confiance en soi
des jeunes/ de leur famille et de leurs familiers en vue de réduire les risques de difficultés ei; les violences/ visibles ou
non, exercées à l'égard du jeune ou par le jeune.

Les actions de prévention s'inscrivent dans un tenitou'e où elles sont articulées aux autres actions sociales
existantes et résultent principalement du plan d'action triennal, élaboré sur la base d'un diagnostic social de îa zone
déterminée.

La prévention se compose d'une prévention éducative et d'une prévention sociale.

Art. 4. La prévention éducative peut prendre différentes formes/ notamment :

1° l accompagnement éducatif du jeune/ de sa farrulle et de ses familiers;

2 l accompagnement éducatif d'un groupe de jeunes;

3 le soutien de projets menés par, avec et pour des jeunes;

4° la réalisation d actions collectives ciblées sur des problématiques spécifiques aux jeunes.

La prévention sociale prend essenliellement la forme d'act-ions coUectives/ notamment :

1° des actions sur ies institutions et sur l'envu-onnement du jeune;

2° l mterpeîlation/ enh'e autres/ des autorités politiques et administratives.

Art, 5. Les actions de prévention s'inscrivent dans le respect des principes suivants :

1° l'absence de mandat admmistradf ou judiciaire;

2° la libre adhésion du public concerné;

3 la garantie de l'anonymat des jeunes et de leur famille.

2.2. — Titre 2. — Le conseil de prévention

Art. 6. II est institué un conseil de prévention dans chaque division ou dans chaque arrondissement qui n'est pas
composé de divisions.

Dans les arrondissements qui ne sont pas composés de divisions/ le Gouvernement peut instituer plusieurs conseils
de prévention si la densité de la population ou la configuration géographique le requiert.

Art. 7. Le conseil de prévention stimule et coordonne la prévention sur le territoire de la division ou de
l arrondissement ou sur le territoire déterminé en vertu de l article 6, alinéa 2.

Le conseil de prévention a pour missions/ à l'écheUe de son territoire ;

1° d'étabUr un diagnostic social/ sur la base du projet du chargé de prévention;

2° d'élaborer, sur la base du diagnostic social/ une proposition de plan d'actions triennal et d'affectation du budget
disponible;
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30 de favoriser la concertation et la collaboration de l'ensembîe des acteurs en matière de prévention;

4° d'hiformer et/ le cas échéant/ d'interpeUer les autorités publiques de tous les niveaux de pouvoir au sujet de
foute condition défavorable au développement personnel des jeunes et à leur Insertion, sociale;

5° de dresser tous les trois ans un bilan des actions menées et de procéder à une évaluation de la prévention;

6° de communiquer le diagnostic social et l évaluation triennale au Gouvernement, au collège de prévention/ aux
conseils provinciaux, aux conseils communaux et aux conseils de l'action sociale.

Art. 8. Le conseil de prévention se compose :

1° du chargé de prévention de l arrondissement;

2° d'un représentant de chaque service d/actions en milieu ouvert dont la zone d'actîon agréée est siluée sur son
territoire;

3° d'un représentant de chaque service agréé non mandaté autre qu'un service d'actions en milieu ouvert dont la
zone d'action agréée est située sur son territoire;

4° d'un représentant des services résidentieîs agréés et mandatés dont: la zone d/action agréée est sihiée sur son
territoire;

5° d'un représentant des services non résidentieîs agréés et mandatés dont la zone d'action agréée est située sur
son territoire;

6° du conseiller ou de son représentant;

7° du directeur ou de son représentant;

8° d'un facilitateur au sens du décret du 21 novembre 2013 organisant des politiques conjointes de renseignement
obligatoire et cie l'aide à la jeunesse en faveur du bien-être des jeunes à l école/ de î accrochage scolaire/ de la prévention
de la violence et de l'accompagnement des démarches d'orientation;

9° d'un représentant des maisons de jeunes/ centres de rencontres et d'hébergement et centres d'information des
jeunes au sens du décret du 20 juiUei; 2000 déterminant: les conditions d'agrément et de subventionnement des maisons
de jeunes, centres de rencontres et d/hébergement et centres d'mformation des jeunes et de leurs fédérations;

10° d'un coordinateur subrégional de l'Otôce de la naissance et de i'enfance ou de son représentani:;

11° d'un représentant des cenh'es publics d'action sociale;

12° d'un représentant des dispositifs communaux de cohésion sociale visés par le décrei: de la Région wallonne du
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les -vSles et communes de Wallonie/ pour ce qui concerne les
matières dont l'exerdce a été transféré de la Communauté française ou par le décret de la Commission communautaire
française du 13 mai 2004 relatif à la cohésion sociale;

13° d'un représentant de la plate-forme de concertation en santé mentale;

14° de deux magistrats de la jeunesse, l'un du siège, désigné par le président du tribunal de première instance de
la division ou de l'arrondissement; et l'autre du ministère public, désigné par le procureur du Roi auprès du tribunal
de première instance de la division ou de l'arrondissement;

15° d'un avocat spécialisé dans îe domaine de Faide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse/ désigné par le
bâtonnier de l'Ordre 3es avocats de la division ou de Farrondissement.

Le membre du conseil de prévention visé à i'aîméa 1er/ 13°, assiste aux réunions avec vou: consultative.

Le délégué général ou son représentant est mvité à titre permanent aux réunions du conseil de prévention.

Les membres du conseil de prévention sont nommés par le Gouvernement pour une durée de six ans.

Le Gouvernement nomme un membre suppléant pour chaque membre effectif du conseil de prévention, selon la
même procédure.

Le conseil de prévention est présidé conjomtement par le chargé de prévention et par un représentant de ses
membres, élu par le conseil.

Le secrétariat du conseil de prévention est assuré par la section administrative du service de prévention.

Art. 9. Le Gouvernement détermine :

I0 les règles de fonctionnement du conseil de prévention et la procédure de nomination de ses membres;

2° les modalités d'élaboration des diagnostics sociaux et pians d'actions h'iennatix;

3° les critères de répartition du budget de la prévention entre les divisions/ arrondissements et territoires
déterminés en vertu de l'ardde 6/ alinéa 2;

4° les modalités selon lesquelles le conseil de prévention propose l'affectation du budget disponible sur son
territoire.

2.3. — Tih'e 3. — Le chargé de prévention

Art. 10. Un chargé de prévention est désigné dans chaque arrondissement.

It est placé sous l'autorité hiérarchique du fonctionnaire dirigeant.

ïl duige le service de prévention qui est mis à sa disposition pour l'assister dans l'exei'dce de ses compétences.

Le service de prévention mis à la disposition du chargé de prévention comporte :

1° une section de prévention;

y une section adminish'ative.
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Art. 11. Le chargé de prévention a pour missions ;

1° de communiquer/ fous les h-ois ans/ aux conseiEs de prévention un projet de diagnosHc social de leur territoire,
qu'il établit sur la base des diagnostics sociaux des services d'actions en milieu ouvert et des constats relayés par les
autres membres du conseil de prévention;

2° d'assurer une analyse permanente des faits sociaux relatifs à la jeunesse se déroulant sur le territoire de
j'arrondissement et de la communiquer aux conseils de prévention en vue d'évenhielles mises à jour de leurs
diagnostics sociaux et plans d'actions;

3° de proposer, tous les tt'ois ans/ aux conseiîs de prévention un bilan des actions menées afin qu'ils procèdent à
une évaluation de la prévention;

4° d'attirer l'attention des conseils de prévention sur toute situation défavorable au développement persoruiel des
jeunes et à leur insertion sociale;

5° de veiller à la mise en œuvre des décisions du conseil de prévention/ en particulier en accompagnant la
réalisation du pîan d actions h-iennal;

6" d'apporter son appui aux services d'actions en milieu ouvert dans îa réalisation de leur diagnostic social;

7° d'organiser la médiadon/ en cas de nécessité/ entre ies services d'actions en milieu ouvert et les autorités locales,

Art. 12. Le Gouvernement détermine les modalités d'éîaboration des projets de diagnostics sociaux.

2.4. — Titre 4. — Le collège de prévention

ArL 13. II est institué mi coUège de pïévention qui a pour n-iissions :

î° de coordoimer les diagnostics sociaux des divisions/ arrondissements et territoires déterminés en verhi de
l'artide 6, alinéa 1, et de transmettre le résultat de ses travaux au Gouvernement et au conseil commimautaire;

2° de susciter i'Cchange et l hannonisation des bonnes pratiques au sem des divisions et arrondissements en
respectant les spécificités de chacun de ceux-ci/ notamment par l'élaboration d'outils de prévention communs;

3° d/établir; tous les trois ans/ un rapport sur la prévention et des recommandations à l'attention du Gouvernement
et du conseil communautaire.

Le Gouvernement transmet au Parlement le rapport visé à l alinéa l / 3°.

Art. 14. Le collège de prévention est composé :

1° du fonctionnaire du'igeant ou de son délégué;

2° des chargés de prévention;

3° du coordonnateur de i'équipe des fadlttateurs au sens du décret du 21 novembre 2013 organisaitt des politiques
conjointes de renseignement obligatoire et de l'aide à la Jeunesse en faveur du bien-être des jeunes à l école/ de
Faccrochage scolaire, de la prévention de la violence et de l/accompagnement des démarches d orientation ou de son
représentant;

4° d'un représentant de l/adminish'ation compétente en matière de jeunesse;

5° d'un représentant de l'adiïunistration compétente en matière de sporfc;

6° d'un représentant de FOffice de la naissance et de ['enfance;

7° d'un représentant de chaque administration régionale compétente en matière de cohésion sociale;

8° d/im représentant de chaque adrrunistration régionale compétente en matière d emploi et de formation;

9° d'un représentant de chaque adminish.-ation régionale compétente en matière de santé;

10° d'un représentant des administrations provinciales;

11° d'un représentanl; de la fédération de centres publics d action sociale de chaque région;

12° d'un représentant de chaque fédéradon représentative des services d'actions en milieu ouvert;

13° du délégué général ou de son représentant.

Les membres du collège de prévention visés à l'alméa 1er, 1°, 8° et 9° assistent aux réunions avec voix consultative.

Le collège de prévention est présidé par le fonctionnaire dirigeant ou son délégué.

Le secrétariat du collège de prévention est assuré par l administration compétente.

Le Gouvernement détermme les critères permettant d'établir qiAme fédération est représentative des services
d'actions en milieu ouvert.

Art. 15, Le Gouvernement détermine les règles de fonctionnement du collège de prévention et la procédure de
nomination de ses membres.

3. — Livre II. — Les autorités administratives sociales

3.1. — Titre l . — Le conseiller de l'aide à la jeunesse

Art. 16. Un conseiUer de l'aide à la jeunesse est désigné dans chaque division ou dans chaque arrondissement qui
n'est pas composé de divisions.

Un ou plusieurs conseillers âdjomts de Faide à la jeunesse peuvent être désignés pour assister le conseiller.

Sauf disposition confcrau'e/ le conseilier adjoint de l aide à la jeunesse a les mêmes compétences et obligations que
le conseiller/ à l'exception de la direction du service de l aide à !a jeunesse.

Art. 17. Le conseiller est placé sous Fautorité hiérarchique du fonctionnaire dirigeant.

Le conseilier et ses adjoints exercent leurs compétences en matière d'aide mdivxduelle ei-i toute indépendance.

Le conseiller dirige le service de l'aide à la jeunesse qui est mis à sa disposition pour l assister dans l exercice de
ses compétences.
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Le service de l aide à la jeunesse mis à la disposition du conseiller comporte :

l une section, sociale;

2° une section adminish-ative.

La section sociale du service de Faide la jeunesse comprend au moins un agent chargé des missions transversales
et intersectorieîles.

3.2. — Titre 2. — Le directeur de la protection de la jeunesse

Art. 18. Un directeur de la protection de la jeunesse est désigné dans chaque division ou dans chaque
an'ondissemenl: qui n'est: pas composé de divisions.

Un ou plusieurs directeurs adjomts de ia protection de la jeunesse peuvent être désignés pour assister le directeur,

Sauf disposition contraire/ le directeur adjoint de la protection de la jeunesse a les mêmes compétences et
obligations que le directeur, à Fexception de la direction du service de ia protection de la jeunesse.

Art. 19. Le directeur est placé sous l'autorité liiérarchtque du fonctionnaire dirigeant,

Le directeur et ses adjoinÉs exercent leurs compétences en matière de protection mdividuelle en toute
indépendance.

Le directeur dirige le service de la protection de la jeunesse qui est nus à sa disposition pour Fassister dans
i exercice de ses compétences.

Le service de la protection de la jeunesse mis à îa disposition du directeur comporte :

1° une section sociale;

2° une section admimstrative.

4, — Livre III, — Les mesures d'aide aux enfants et à leur famille

4.1. — Titre l . — Le champ d/âpplicatîon

Art. 20. Les dispositions du Livre ffl s appliquent :

1° aux enfants en difficulté amsi qu'aux personnes qui éprouvent des difficultés dans î'execution de leurs
obligations parentales;

2° à tout enfant dont la santé ou la sécurité est en danger ou dont les conditions d'éducaHon sont compromises par
son comportement/ celui de sa famille ou de ses familiers.

EUes s appliquent également aux personnes physiques et morales qui apportent leur concours à l exécution de
décisions incUvidueUes émanant des autorités communautaires ou judiciaires en madère d aide et de protection des
enfants visés à l'atinéa 1e .

4.2. — Titre 2. — Les droits des enfants/ de leur famille et de leurs familiers

4.2.1. — Cliapitre l . — Les principes généraux

Art. 21. Le conseiller mforme l'enfani:/ sa famille et ses familiers de leurs droits et obligations/ notanmient des
droits visés aux articles 27, 29 et 36.

Toute proposition du conseiller est motivée.

En aucun cas/ le conseiller ne peut baser la mesure d'aide sur un élément ou une information qui n'a pas été porté
à la connaissance de l'enfant/ de sa famille et de ceux de ses famiUers qui sont concernés par la mesure.

Pour fonder et motiver ses propositions et décisions/ le conseiller prend en considération la personnalité de
l'enfant, son degré de maturité et son milieu de vie ainsi que la disponibilité des moyens en matière d'éducation et de
traitement et de toutes autres ressources envisagées.

L'accord ou la décision prise par îe congeilÏer donne lieu à rétablissement d'un acte écrit contenant fmdication de
Fobjet et des motifs de l'accord ou de la décision et reproduisant le texte des articles 27 et 36 et; les modajités
d inh-oduction de la contestation.

Cet acte est transmis à l'enfant, aux personnes qui exercent l autorité parentale à son égard et aux personnes qui
hébergent l'enfant en droit ou en fait/ dans les dix jours ouvrables à compter du jour de l'enfa'etien lors duquel l accord
est conclu ou lors duquel la décision est communiquée.

Si l enfant est assisté par un avocat, une copie de Facte est transmise à ce dernier.

Art. 22. Le conseiller ne prend aucune mesure ou décision d aide individuelle sans avoir préalablement: convoqué
et entendu les personnes intéressées à l'aide/ sauf en cas d'impossibilité dûment établie.

Les personnes intéressées ont la possibilité de mandater une personne majeure de leur chobc si leur état de santé
ne leur permet pas d'être entendues.

Les personnes entendues par le conseiller ont le droit: de se faire accompagner de la personne majeure de leur choix
et d/un avocat.

Le conseiller convoque l'avocat de l'enfanÈ en vue de tout enh'etien avec celui-ci.

Dans Fintérêt de l'enfant/ un entretien séparé peut avoir lieu avec l enfant ou les personnes qui l accompagnent.

L'acte écrit mentionne et synthétise l'audition des personnes visées à Falinéa 1e1' ou mentionne les motifs pour
lesquels il est impossible de les entendre.

l/enfant/ sa famille et ses famiîiers sont associés aux décisions qui concernent l'enfant et à l'exécution de celles-ci,
sauf en cas d/impossibilîté dûment établie.
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Art. 23. Aucune mesure d'aide individuelle ne peut être prise par le consÊiller sans Faccord écrit :

1° de l'enfant âgé d'au moins quatorze ans;

20 de FenfEint âgé d'au moins douze ans, assisté par um avocat, désigi-ié d'office, le cas échéant/ à la demande du
conseiller;

3° des personnes qui exercent l'autorité parentale à l égard de l enfant.

I/accord des personnes qui exercent l autorité parentale à î'égard de l'enfant n'est pas reqms si l'impossibilité de
les entendre est établie.

Art. 24. Le conseiller établit pour chaque enfant bénéficiant d une mesuïe d'aide individuelle un projet pour
Fenfant qui vise à garantir son développement physique, psychique/ affectif, intellectuel et social et qui Faccompàgne
tout au long de son parcours dans le cadre de î' aide à la jeunesse ou de la protection de la Jeunesse.

Le projet pour l'enfant et ses modifications évenhielles sont approuvés par écrit; par les personnes visées à l'ardcle
23, sans préjudice de l exception prévue à cet artide.

Le projet pour Fenfant est transmis au h-ibunal de la jeunesse lorsque celui-ci est saisi sur la base de Fardcle 37,
de l'artide 51 bu de l'article 56, alinéa 1er, et, le cas échéant, au directeur.

Lorsque le conseiller exécute une mesure provisoire conformément à l article 37, g 1, alinéa 2/ il n/établit îe projet
pour Fenfant que s'il obtient un accord.

Le Gouvernement détermine les mbriques que comprend le projet pour l'enfant

Art. 25. Les mesures prises par le conseiller tendent par priorité à favoriser i/épanouissement de Fenfant dans son
milieu de vie.

Toutefois/ si Fintérêt de l'enfant exige qu'il faille Fen éloigner/ l'aide apportée a l'enfanb lut assure en fout cas les
conditions de vie et de développement appropriées à ses besoins ei; à son âge.

Lorsque le conseiller propose d/héberger l'enfant hors de son milieu de vie/ il envisage de le confier dans l'ordre
de priorité suivant :

1° à un membre de sa famiUe ou à un de ses familiers;

2Û à un accueillant famiUal qui n'est ni un membre de sa famille ni un de ses familiers;

3° à un établissement approprié en vue de son éducation ou de son h-aitement.

Le conseiller veille également/ sauf si cela n'est pas possible ou si I/intérêfc de l'enfant s'y oppose, à ce que Fenfant
ne soit pas séparé de ses frères et sœurs.

Art. 26, La durée de toute mesure d aide mdividuelle prise en exécution de l article 35 est limitée à un an
maximum à compter du jour de la signature par les personnes visées à l article 23 de l'acte écrit visé à l'artîcie 2l/ alinéa
5, ou du jour de la transmission de celui-ci,

La mesure peut êta-e renouvelée plusieurs fois, pour une durée maximale d'un an, et en tout temps rapportée ou
modifiée/ par le conseUier, dans Fintérêt de Fenfant :

1° sait à la demande d'un membre de la famille ou d'un de ses familiers;

2° soit à la demande de i'enfant âgé d au moins quatorze ans;

3° soit à la demande de i'enfant âgé d'au moins douze ans assisté par un avocat, désigné d'office, le cas échéant/
à îa demande du conseiUer;

4° soit à la demande du service désigné pour prendre en charge î'enfant;

5° sait à Hnitiative du conseiller.

Art. 27. A tout moment, l'enfant, sa famille et ceux de ses familiers qui sont concernés par la mesure ainsi que leur
avocat peuvent prendre connaLssance de toutes les pièces du dossier du conseiller/ selon les modalités prévues par le
Gouvernement, à l'exception des pièces portant là mention « confidentiel » communiquées au conseiller par les
autorités judiciaires.

Toutefois/ le conseiller peut refuser la consuli-ation ou la communication d/une ou plusieurs pièces du dossier si
l'mtérêf: de l'enfant l'exige. Dans ce cas, ]a décision mentionne la possibilité de demander l avis de la Commission
cTaccès aux documents admmish-atifs et d'mh-oduire un recours devant le Conseil d'Etat, conformément au décret du
22 décembre 1994 relatif à la publicité de Fadmimstration.

Lors de la coînmunication des pièces, le conseiller ou Fagent de son seivice délégué à cci: effet fournit au
demandeur les explications ei: les commentaires nécessaires et veille particulièrement à offrir à l enfant qui consulte les
pièces de son dossier un accompagnement approprié, tenant compte de son degré de mahmté et des informafions
contenues dans son dossier.

lersonnes visées à l'alinéa 1er peuvent obtenir gratuitement une copie des pièces qu'elles consultent/ selon les
modalités prévues par le Gouvernement.

Toute copie cTune pièce du dossier mentionne qu'elle lie peut être commuriiquée que dans le respect: des alinéas
Ie1' et 2 et qu'elle ne peut êh-e utilisée dans aucune autre procédure que ceUe relative à la mesure d'aidè qui fait Fobjet:
du dossier dont eUe est exb'aite.

Art. 28. L'enfant/ sa farruUe et ses familiers ont: le droit de se faire accompagner de la personne majeure de leur
choix et d/im avocat lorsqu'ils s'adressent à l adminish.-ation compétente/ à un service agrée ou au délégtié général.

Dans l'intérêi: de l'enfaut/ un entretien séparé peut avoir Ueu avec l enfant ou les personnes qui l'accompagnent.

Art. 29. L'enfant/ sa famille et ses familiers ont le droit de saisir l admmish.'ation compétente en cas de non-respect
de leurs droits, par courrier adressé au fonctionnaire cLh'igeanL Ce courrier peut êh-e éïech-omque.



BELGISCH STAATSBLAD — 03.04.2018 — MONrTEUR BELGE 31821

4.2.2. — Chapitre 2. — Les droits des enfants faisant l/objet d'une mesure d'hébergement hoïs de leur milieu de vie

Art. 30. § 1er. Tout enfant hébergé hors de son miMeu de vie en vertu d'une mesure d'aide a le droit de
communiquer avec toute personne de son chobi.

§ 2. Tout enfant confié à un service agréé résidentiel en vertu d'une mesure d aide est informé dès sa prise en charge
de son droit de communiquer avec mi avocat et avec le délégué général.

A cet effet; le responsable du service agréé résidentiel mvite Fenfant âgé d'au moins douze ans à signer, dès son
entrée/ un document par lequel il déclare avoir été mformé de ce droit et lui en délivre copie. U favorise Fexemce effectif
de ce droit

§ 3, Tout enfant confié à un service agréé résidentiei en verhi d'une mesure d'aide ainsi que les personnes qui
exercent Fautorité parentale à son égard reçoivent copie du règlement cTordfe intérieur du service/ dès î/arrivée de
Fen-fant.

Art. 31< Le conâeiller rend visite au moins une fois par semeshre à tout enfant hébergé hors de son milieu de vie
en vertu d'une mesure d aide et au moins une fois par trimestre lorsqu il est âgé de moins de trois ans.

Il peut déléguer une personne à cet: effet qui lui fail: rapport.

Art. 32. L'enfant héberge hors de son milieu de vie en vertu d'une mesure d/aide reçoit de Fargent de poche aux
conditions et selon les modalités fixées par ie Gouveinemeni'.

Art. 33. Toute décision de transfert d'un enfant d un service agréé résidentieî à un autre est prise par le conseiller/
sur la base d'un rapport cuxonstancié du service.

Une copie du rapport du service est: transmise à l'adminish'ation compét-eni-e.

Le transfert de l'enfant ne peut/ sauf pour des raisons médicales ou de sécurité/ être effectué qu'après accord des
personnes visées à Farticîe 23, sans préjudice de l'exceptîon prévue à cet article.

Lenfant es!; informé des motifs du tfarLsfert et des caractéristiques de son nouveau milieu d accueil.

4.3. — Titre 3. — Les mesures d'aide

4.3,1. — Chapitre 1er. — Les mesures d'aide relevant de la compétence du conseiller

Art. 34. La compétence territoriale du conseiller est déterminée par la résidence des personnes qui exercent
l autorité parentale à l égard de I enfant ou, en cas d'exercice conjoint par des personnes séparées, par la résidence de
celle chez qui l'enfant réside habituellement.

En cas d hébergement égaîiEaire des parente/ le conseiller compétent est: celui du lieu où l'enfant est mscrit à tih'e
principal au registre de la population.

Lorsque les personnes qui exercent i autorité parentale à l'égard de l enfant n ont pas de résidence en Belgique ou
lorsque leur résidence est mconnue ou incertaine, le conseiller compétent est ceiui du lieu où l'enfant se trouve.

En cas de changement de résidence/ le conseiller transmet son dossier au conseiiïer de la division ou de
l arrondissement de la nouvelle résidence et reste compétent jusqu à î'accusé de réception du dossier par le nouveau
conseiller compétent.

Art. 35. § l . Le conseiUer examine les demandes d aide relatives à l enfant et aux personnes visés à l article 20,
alinéa 1er.

§ 2. Dans le respect de sa compétence d/aide complémentaire et supplétive/ le corueiller :

1° oriente les intéressés vers fout particulier ou service approprié dont notamment le centre public d'acfion sociale
compétent, un service de santé mentale/ un service d'aide aux personnes handicapées/ une équipe SOS Enfani-s/ un
service d'acttons en milieu ouvert: ou un autre service agréé non mandaté;

2° seconde les intéressés dans l'accompîissement de leurs démarches en vue d'obtemr Faide sollicitée.

g 3. Lorsqu il a connaissance de mauvais h-aitements/ de privations ou de négligences dont est victime un enfant
ou lorsqu'il en suspecte l'existence/ le conseiller peut demander l'intervention d une équipe SOS Enfants,

L'équipe SOS Enfants informe le conseiller de révolution de la situation et lui adresse un rapport.

4. Lorsque les conditions définies à l'article 23 sont réunies/ le conseiller peut/ après avoir constaté qu'aucim aub-e
particulier ou service n est en mesure à ce moment d'apporter à l enfant une aide appropriée/ exceptionneiïement et
provisoirement, tant que les démarches prévues au paragraphe 2 n ont pas abouti/ confier à un service agréé ou non
ou à un accueillant familial le soin d'apporter Faide appropriée durant le tempe nécessaire.

Dans ce cas; le conseiller décide/ dans les Imutes fixées par le Gouvernement/ des dépenses exposées en vue de
rée en application du présent livre et délivre les documents Justificatifs aux services

agréés ou non et aux accueillants familiaux.

L aide ne peut être och-oyée au bénéficiaire de plus de dix-huit ans que si elle a été sollicitée avant l/âge de dix-huif:
ans et ne peut consister qu'en une mesure d'accompagnement Elle prend fin lorsque le bénéficiaire atteint l'âge de
vingt ans.

g 5. Le conseiller mforme le ministère pubiîc des sihiations visées aux articles 37 el: 51 ou aux articles 8 e!: 9 de
î'ordonnanœ du 29 avril 2004.

g 6. En cas de déchéance de l autorité parentale/1 aide directe de la Communauté française au mineur dont les père
et mère ou l'un d'eux sont déchus de l autorité parentale est subordonnée à la décision du tribunal de la jeunesse de
le confier au conseiller conformément: à la loi du 8 avril 1965 ou à une demande d'intervention du proluteur au
conseiller.

g 7. Le conseiller coordonne les actions entreprises en faveur des personnes pour lesquelles son intervention est
soilicitée, notamment en suscitant la coopération entre les différents services, agréés ou non, amenés à intervenir.

g 8. A la demande de l enfant/ d'un membre de sa famille, d'un de ses farruliei's ou du délégué général, le conseiller
interpeUe tout service/ agréé ou non/ s'occupant de l'enfant pour lui demander des informatîdns sur ses interventions
ou son refus d'intervemr en faveur de cet enfant.
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4.3.2. — Chapitre 2. — Les contestations des décisions du conseîller

Art. 36. Le tribunal de la ieunesse connaît des contestations relatives à Foch-oi, au refus et aux modaUfés
d'appMcation d une mesure d'aide individuelle, portées devant lui :

l* par une personne exerçant Fautorité parentale à Fégard de l'eï^ant;

2° par une personne qui héberge l'enfant en droit ou en fait;

30 par une personne bénéficianf: du droit d'enh'et'enir avec l'enifarLt des relations personnelies en vertu de FarHde
375î)is du Code civil;

4° par l'enfant âgé d'au moùts quatorze ans;

5° par Fenfant âgé d'au moins douze ans assisté par im avocat/ désigné d'office/ le cas échéant, à la demande du
conseiller;

6° dans le cas où, à propos d'un eiifant âgé de moins de douze ans/ les personnes visées aux 1°, 2° et 3°
s abstiennent de saisir le hibunal :

a) soit par l'enfant personnellement;

îf) soit par un tuteur ad hoc désigné par îe président du tribunal de première instance à la requête de tout intéressé
et au besoin par le procureur du Roi;

e) soit par mi tuteur ad hoc à désigner par le président du tribunal de première instance à la requête des mêmes
personnes s'il apparaît que Fenfant âgé de moins de douze ans ne jouit pas du discemement suffisant quant à la
question sur laquelle porte la contestation; dans ce cas, le tribunal de la jeunesse sursoit à statuer jusqu'à ce que ie hiteur
ad hoc soit désigné.

A Faudience d'introduction; le b-ibunal informe le requérant de la possibitite de demafider de résoudre le litige par
le biais de la conciliation,

A la demande du requérant, le tribunal tente de concilier les pardes.

Le tribunal entame ]a conciliation dans les quinze jours de Faudience d'introduction.

Si la tentative de conciliation aboutit à un accord, le tribunal consigne cet accord dans un procès-verbat signé par
les parties concernées, dont l'expéditîon est revêtue de la formule exécutoire.

Si îa tentative de conciliation échoue/ ïe tribunal tranche la contestation dans le mois suivant le procès-verbal
constatant la non-conciiiation.

En l absence de demande de conciliation, le tribunal h-anche la contestation dans le mois de l'inh-oduction de
celle-ci.

La décision du tribunal ne fait pas obstacle à la conclusion et à la mise en œuvre d'un accord dérogeant à la décision
judiciaire/ ultérieurement intervenu, entre les parties. Cet accord est communiqué au tribunal.

4.3.3. — Chapitre 3. — L'intervention du tribunal de la jeunesse

ArÈ. 37. g 1er. En cas de nécessité urgente, lorsque l'inÈégrité physique ou psychique de l'enfanE: est exposée
direcirement ei; achiellement à un péril gra^re et à défaut d'accord des personnes visées à Farticlc 23, ]e h-ibunal de la

»eut prendre à titre provisoire, pour une durée qui ne peut excéder trente jours/ la mesure visée à l article 51,
alméa 1er 2°.

Lorsque la saisine du tribunal n'a pas lieu à Finitiative du conseiller, le ministère pubUc s'assui'e préalablement
auprès de celui-ci de Vabsenœ d'accord des personnes visées à î article 23 ou de l ùnpossîbilité de recueillir cet accord.

La décision du tribunal est transmise immédiatement au directeur afin d'être exécutée conformément à l article 53,

La décision du Mbunal détermine les modalités d/exécution de la mesure provisoire qui s'appliquent jusqu'à ce
que, le cas échéant/ le directeur décide d'autres modalités d exécution ou convieiTne d une autre mesure avec ies
personnes visées à l article 23, conformément à l'article 53, § 5.

§ 2. Le ministère publie peut exceptionneUement' saisir du-ectement le h'ibunal lorsqu'iî démonb'e que le conseiller
nja pas pu être atteint et que Fintérêt de l'enfant ne peiTnet pas d/attendre l'organisation et la mise en œuvre de Vaide
volontaire,

Dans les cas visés à l'alméa 1er/ la décision du (Tibunal est transmise immédiaÉement au conseiller qui exerce dans
ces cas les missions liées à l'exécution d'une mesure provisoire prévues par l'artîcle 53, gg 1GT, 2,3/ et 5, et tente d'obtenir
l'accord des personnes visées à Fardcîe 23 sur la où les mesures décitfées par le tribunal ou sur leur modification.

3. Conformément à l article 53, g 5, aUiiéa 3, la mesure provisoire peut être prolongée une seule fois de
quarante-dnq jours au plus.

5. — Livre IV. — Les mesures de protection des enfants en danger

5,1. — Tifa'e 1e11. — Le champ d'applicatîon

Art. 38. Les dispositions du Livre ÎV s'appUquent à tout enfant: dont la santé ou la sécurité est en danger ou dont
tes conditions cTéducatlon sont compromises par son comportement/ celux de sa famille ou de ses familiers ainsi qu'aux
personnes qui éprouvent des difficultés dans l'exécution de leurs obUgarions parentales au point de mettre gravement
en danger leur enfant.

Elles s appliquent également aux personnes physiques et morales qui apportent leurs concours à l'exécution des
mesures émanant des autorités communautau'es ou judiciaires en matière de protection des enfants visés à i'alinéa 1er.
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5.2. — Tih'e 2. — Les droits des enfants/ de leur famille et de leurs familiers

5.2.1, — Chapitre 1er. — Les principes généraux

Art. 39. Le directeur informe l'enfant, sa famiUe et ses familiers de leurs droits et obligadons, notamment des
droits visés aux articles 44, 46 et 54.

Toute décision du directeur est motivée.

En aucun cas/ le directeur ne peut baser sa décision sur mi élément ou une information qui n a pas été porté à la
connaissance de l'enfant, de sa famille et de ceux de ses familiers qui sont concernés par la mesure,

Pour fonder et motiver ses propositions et décisions/ le directeur prend en considération la personnalité de Ï'enfant/
son degré de maturité et son rmUeu de vie ainsi que la disponibilité des moyens en matière d/éducation et de traitement
et de toutes auh-es ressources envisagées.

Toute décision prise par le directeur donne lieu à rétablissement d'un acte écrit contenant l indication de Fobjet et
des motifs de la décision et reproduisant le texte des articles 44 et 54 et les modalités d mh.'oduction de la contestation.

Cet acte est transmis à l'enfant/ aux personnes qui exercent l'autorité parentale à son égard el: aux personnes qui
hébergeni: Fenfant en droit ou en fait/ dans les dix jours ouvrables à compter du jour de Tentretien lors duquel !a
décision est communiquée.

Une copie de l'acte est h'ansmise à l'avocat de l'enfant.

Art, 40. Le directeur ne prend aucune décision de protection individuelle sans avoir préalablement convoqué et
entendu les personnes intéressées/ sauf en cas d impossibilité dûment établie.

Le directeur convoque en tout cas l'enfant s'il est âgé d'au moins douze ans et entend Fenfant qui le demande quel
que soit son âge.

Le directeur convoque l'avocat; de l'enfant en vue de tout entretien avec i'enJfant

Dans Fintérêt de l'enfant/ un enh-etien séparé peut avoir Ueu avec l'enfant ou les personnes qui l'accompagnent.

Les personnes intéressées ont la possibilité de mandater une personne majeure de leur choix si leur état de santé
ne lem" permet pas cTêtre entendues.

Les personnes entendues par le directeur ont le droit de se faire accompagner de la personne majeure de leur diob;
et d'uï\ avocab.

L/acte écrit mentionne et synthétise l'audition des personnes visées à Falinéa 1er ou mentionne les motifs pour
lesquels il est impossible de les entendre.

Uenfant, sa fanulle et ses familiers sont associés aux décisions qui concernent l enfant et à l exécution de celles-ci/
sauf en cas d'impossibilité dûment établie.

Art. 4l. S'il n'en existe pas encore lorsqu'il est saisi de la situation de l'enfant et lorsqu'il n'intervient: pas dans le
cadre de Fexécution d'une mesure provisoire, le directeur établit un projet pour l enfant qui vise à garantir son
développement physique/ psychique/ affectif/ mtelîectuel efc social et qui l'accompagne tout au long de son parcours
dans îe cadre de l/aide à la jeunesse ou de la protection de la jeunesse.

Le du'ecteur établit ou modifie le projei: pour l'enfant en concertation avec l enfant et ies personnes qui exercent
l'autorité parentale à son égard.

Le projet pour l'enfant, tel qu'évenhiellement modifié par le directeur, est transmis au conseiUer lorsque celui-ci est
saisi de la situation de l'enfant suite à Fhomoîogatîon de l'accord obtenu par le directeur ainsi qu au bibunal de la
jeunesse/ lorsque celui-ci est saisi sm' la base de l article 56, alinéa l .

Art. 42. g 1er. Les mesures et les décisions prises par le h'ibunal de îa jeunesse et par le directeur tendent par
priorité à favoriser Fépanouissement de l'enfant dans son milieu de vie.

Toutefois, si Fmtérêt de l'enfant exige qu'il faiUe Fen éloigner/ la protection apportée à Fenfant hd assure en tout
cas les conditions de vie et de développement: appropriées à ses besoins et à son âge.

§ 2, Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure visée à l'artide 5l/ alinéa l / 2°, le directeur envisage de confier
l'enfant dans l'ordre de priorité suivant :

1° à un membre de sa famille ou à un de ses familiers;

2° à un accueillant familial qui n'est ni un membre de sa faimlle ni un de ses familiers/

3° à un établissement approprié en vue de son éducation ou de son traitement.

§ 3. Le tribunal et le directeur veillent/ sauf si cela n/est pas possible ou si l'intérêt de Fenfant s'y oppose/ à ce que
l'enfant ne soit pas séparé de ses frères et sœurs.

Art. 43. § 1er. La durée de toute mesure de protection individuelle prise en exécution de l article 51 à l égard d'un
enfant en danger esE- limitée à un an maximum à compter du jour où a lieu le premier entretien chez le directeur.

Al'initiative du directeur/ la mesure peut être renouvelée plusieurs fois/ pour une durée maximale d'un an/ et en
toul temps rapportée ou modifiée par le tribunal de la jeunesse/ dans l'mtéréfc de l'enfant

En cas de renouvellement de la mesure/ ia durée d'un an est à compter du jour du jugement.

§ 2. Lorsqu'il demande que le tribunal renouvelle/ rapporte ou modifie la mesure de protection/ le directeur
h'ansmet au ministère public un rapport relatif à la situation actuelle de l enfant/ visant à démontrer l opportunité de
sa demande ainsi que le projet pour l enfant.

Lorsqu'il demande le renouvellement de la mesure/ le directeur transmet son rapport au pius tard deux mois avant
le terme de la mesure.

§ 3. En cas d'élément- nouveau/ le directeur transmet mi rapport achialisé au ministère publie.

§ 4. Lorsque le tribunal est saisi d'une demande visant à renouveler, rapporter ou modifier la mesure de protecdon/
le directeur lui transmet-/ à sa demande/ les pièces afférentes aux rapports visés aux paragraphes 2 et 3.
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Aït. 44. A tout moment/ l'enfant/ sa famille et ceux de ses familiers qui sont concernés par ia mesure ainsi que leur
avocat peuvent prendre connaissance de toutes les pièces du dossier du directeur selon les modaUi'és prévues par îe
Gouvernement/ a l'exception des pièces portant la mention «confidentiel» communiquées au directeur par les autorités
judiciatl'es.

Toutefois, le directeur peut refuser la consultation ou la communication d une ou plusieurs pièces du dossier si
Fmtérêf: de l'enfani: l'exige. Dans ce cas/ la décision mentionne la possibilité de demander l'avis de la Commission
d'accès aux documents administratifs et d'introduire un recours devant le Conseil d'Etat, conformément au décrei: du
22 décembre 1994 relatif à la publicité de l'adsunistration.

Lors de la communication des pièces, le directeur ou Fagent de son service délégué à cet effet: fournit au
demandeur les explications et ies commentaires nécessaires et veille particulièrement: à offrir à Fenfant qui consulte les
pièces de son dossier im accompagnement approprié/ tenant compte de son degré de maturité et des informations
contenues dans son dossier.

Lesj3ersomies visées àTaIinéa 1er peuvent obtenir gratuitement une copie des pièces qu'elles consultent/ selon les
modalités prévues par le Gouvernement.

Toute copie d/une pièce du dossier mentionne quelle ne peut être commmuquée que dans le respect des alinéas
1er et 2 et qu'elle ne peut être utilisée dans aucune autre procédure que celle relative à la mesure de protection qui fait
l'objet du dossier dont elle est extraite.

Art. 45. L'enfant, sa famiUe et ses familiers ont le droit de se faire accompagner de la personne majeure de leur
choix et d'un. avocat lorsqu'ils s'adressent à radm.imstration compétente/ à un service agréé ou au délégué général.

Dans l'intérêt de l'enfant, un enfa-etten séparé peut avoir lieu avec Fenfanf: ou les personnes qui Faccompagnent.

Art. 46. Uenfant/ sa fanulle et ses familiers ont îe droit de saisir i'administration compétente en cas de non-respect
de leurs droits/ par courrier adressé au foncdonnaire dirigeant. Ce courrier peut être électronique.

5.2.2. — Chapitre 2. — Les droits des enfants faisant Fobjet d'une mesure d'hébergement hors de leur milieu de vie

Art. 47. g 1er. Tout enfant hébergé hors de son milieu de vie en vertu d une mesure de protection a le droit de
communiquer avec toute personne de son choix/ sauf décision contraire du h-îbunal de la jeunesse.

g 2. Tout enfant confié à un service agréé rc'sidentiel en vertu d'zuie mesiu-e de protection est informé dès sa prise
en charge de son droit de communiquer avec son avocat et avec ie délégué général.

A cet effet/ le responsable du service agréé résidentiel invite Fenfanf; âgé d'au moins douze ans à signer/ dès son
entrée/ un document par lequel iE déclare avoir été informé de ce droit et lui en délivre copie, B favorise l exercice effectif
de ce droit.

g 3. Tout enfant confié à un service agréé résidenriel en vertu d'une mesure de protection amsi que les personnes
qui exercent l'autorité parentale à son égard reçoivent copie du règlement d ordre intérieur du service, dès l'amvée de
î'enfant.

Art. 48. Le directeur rend visite au moins une fois par semestre à tout enfant hébergé hors de son nulieu de vie
en vertu d'une mesure de protection et au moins une fois par h-imesfcre lorsqu'il est âgé de moins de trois ans.

n peut déléguer une personne à cet effet qui Im fait rapport.

Art. 49. I/enfant hébergé hors de son milieu de vie en vertu d une mesure de protection reçoit de l argent de poche
aux conditions et selon les modalités fixées par le Gouvernement.

Art. 50. Toute décision de transfert d'un enfant d'un. service agréé résidentiel à un autre est prise par le directeur/
sur la base cTun rapport circonstandé du service et après avoir entendu l enfant.

Une copie du rapport du service est transmise à Facireunistration compétente.

L'enfant est informé des motifs du transfert et des caractéristiques de son nouveau iniiieu cTaccueiL

5.3. — Titre 3. — Les mesures de protection

5.3.1. — Chapih'e 1er. — Les mesures de protection relevant de la compétence du tribunal de la jeunesse

Art. 51. Après avoir constaté que la santé ou la sécurité d un enfant est actuellement et gravement compromise
et que les personnes concernées refusent ou négligent de mettre en œuvre Faide voloni-aire/ qui a dû être préalablemeni:
envisagée par le conseiller/ le tribunal de la jeunesse peut:/ le cas échéant de façon cumulative :

1° soumettre Fenfant/ sa famille et ses familiers ou l'un d eux à des directives ou à un accompagnement d'ordre
psychologique/ social ou éducatif;

2° décider/ dans des situations exceptionnelles/ que l'enfant sera hébergé temporairement hors de son milieu de vie
en vue de son éducation ou de son fa'aitement;

3° permettre à l'enfant, s/il a plus de seize ans, de se fixer dans une résidence autonome ou supervisée et de prendre
inscription au registoe de la population du lieu de cette résidence.

La santé ou la sécurité d'un enfant est considérée comme achieUemenfc et gravement compromise lorsque son
intégrité physique ou psychique est menacée/ soit parce qu il adopte de manière habituetle ou répétée des
comportements qui la compromebtent réellement et directement soit parce qu'il est victime de négligences graves/ de
mauvais h-aiteménts, d'abus d'autorité ou d'abus sexuels la menaçant directement et réellement.

La décision du tribunal est transmise immédiatement au directeur afin d'être mise en œuvre conformément à
l artfde 53.

Si une mesure d'aide prise par le conseiller est en cours/ elle continue à produire ses effets, avec l accord des
personnes visées à l'article 23, jusqu'à la mise en œuvre de la décision du tribunal par le directeur.

Art. 52. En cas de nécessité urgente/ lorsque Fîntégrité physique ou psychique de l/enfant est exposée du-ecE-ement
et achiellement à uii péril grave et à défaut d'accord des personnes visées à l article 23, le tribunal de la jeunesse peut
prendre à titre provisoire, pour une durée qui ne peut excéder trente jours, la mesure visée à l article 5l/ alinéa 1CT, 2°.

Lorsque la saisine du tribunal n'a pas Ueu à Fmitîafive du directeur/ le ministère public s'assure préalablement
auprès de celui-ci de [''absence d'accord des personnes visées à l articîe 23 ou de l'impossibilité de recueiUù- cei; accord.

Le ministère public peut exceptionnellement saisir directement le tribunal lorsqu'il démontre que le directeur n'a
pas pu êh-e atteint et que l'intérêt de l'enfant ne permeÉ pas d attendre l'intei'ventiôn du directeur.
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La décision du h-ibuna! est transmise immédiatement au directeur afin d'êfa'e exécutée conformément à l'article 53,

La décision du tribunal détermine les modalités d exécution de la mesure provisoire qui s'applîquent jusqu'à ce
que, le cas échéant/ le diïecteur décide d autres modalités d'exécution ou convienne d'une autre mesure avec les
personnes visées à l'ariide 23, conformément à l'artide 53, § 5.

Conformément à l article 53, § 5, alinéa 3, la mesure provisoire peut êh'e prolongée une sente fois de quarante-cinq
jours au plus.

5.3.2, — Chapitre 2. — La compétence du directeur quant aux mesures de protection

ArL 53. g l. Le directeur décide des modalités d exécution de la mesure prise par îe h-ibunal de îa jeunesse en
vertu de Farticle 51 et/ le cas échéant/ de leur modification et peut modifier les modalités cTexécutlon décidées par le
tribunal en vertu de Farticle 37 ou de l'artfde 52.

§ 2. II décide, dans les linutes fixées par le Gouvernement, des dépenses exposées en vue de la protection och-oyée
en application des articles 37, 51 et 52.

H délivre les documents justifîcatijfs aux services concernés/ agréés ou non/ et aux accueillants familiaux.

§ 3. Ala demande de l'enfant/ d'un membre de sa famille/ d'un de ses familiers ou du déiégué général/ le directeur
interpelle tout service/ agréé ou non/ s'occupant de l enfant pour lui demander des informations sur ses mterventions
ou son refus d intervemr en faveur de ceÈ enfant.

g 4. Dans le cadre de mesures de protection décidées par le tribunal/ le cas échéant de manière cmnulative/ sur la
base de Fartide 51, le directeur peut cônvemi' d/ime ou d'autoi'es mesi.u'es qui recueillent Faccord des personnes visées
à l article 23, îl peut également mettre fin à la mesure ou aux mesures/ avec Faccord des personnes visées à Fariide 23,
s'il constate que la santé ou la sécurité de î'enfant n'est plus gravement compromise.

S'il obtient l accord des personnes visées à l article 23 sur la ou les mesures décidées par le h.'ibuna! sur leur
modification ou sur leur fin/ le directeur demande Fhomologation de Faccord au h-ibunal.

L'hom.ologation de l'accord par le tnbunal met fin aux effets de la décision judiciaire.

Le tribunal ne peut refuser l'homologation que si l'accord est contraire à i'ordre publie.

Le directeur communique l'accord homologué au conseiller/ qui, s'il échet/ le met en œuvre. En cas de cumul des
mesures/ le directeur ne communique l'accord homologué au conseiller que s'il porte sur toutes les mesures.

§ 5. Dans le cadre d'une mesure provisoire décidée par le tribunal sur la base de Varticle 37 ou de l'article 52, le
directeur peut convenir d'une ou d'autres mesures qui recueillent l'accord des personnes visées à FarUcle 23.

S'il obtient l accord des personnes visées à l article 23 sur la ou les mesures décidées par le tribunal, sur leur
modification ou sur leur fin, îe directeur demande Fhomoiogation de Faccord au h-ibunal.

Si/ au terme de la durée de ia mesure provisoire fixée par le tribunal, le directeur n'est pas parvenu à mi accord
avec les personnes concernées/ le tribunal peut prolonger une seule fois ia mesure provisoire de quarante-cinq jours au
plus.

5.3.3. — Chapitre 3. — Les contestations des décisions du directeur

Art. 54, Le tribunal de la jeunesse connaît des contestations relatives aux décisions prises par le directeur dans le
cadre de la mise en œuvre des décisions du h-ibunal/ portées devant Im :

1° par une personne exerçant l'autorité parentale à l'égard de l'enfant;

2° par une personne qui héberge Fenfant en droit ou en fait;

3° par une personne bénéficiant du droit d entretenir avec î'enfant des relations personnelles en vertu de Farticîe
375bis du Code civil;

4° par Fenfant âgé d'au moins quatorze ans;

5° par Fenfant âgé d'au moms dou2;e ans assisté par un avocat/ désigné d'offîce, le cas échéant, à la demande du
conseiller;

6° dans le cas où/ à propos d'un enfant âgé de moins de douze ans/ les personnes visées aux 1°, 2° et 3°
s'abstiennent de saisir le tribunal :

a) soit par Fenfant personnellement;

b) soit par mi hiteur ad tioc désigné par le président du tribunal de première instance à la requête de tout intéressé
eÈ au besoin par le procureur du Roi;

e) soit par un tuteur ad hoc à désigner par le président du tribunal de première instance à îa requête des mêmes
personnes s'il apparaît que Fenfant âgé de moins de douze ans ne jouii: pas du discernemetit sufûsani; quant à la

l; dans ce cas/ le tribuiial de la jeunesse sursoit à statuer jusqu'à ce que le hiteur
ad hoc soib désigné.

A î'audienœ d'introduction, le h-ibunal mfomie le requérant de la possibilité de demander de résoudre le Utige par
le biais de la conciliation.

A la demande du requérant/ le tribunal tente de concîBer les parties.

Le hribunai entame la conciliation dans les quinze jours de l'audience cTintroduction,

Si la tentative de conciliation aboutit à un accord, le tribunal consigne cet accord daiis un procès-verbal signé par
les parties concernées/ dont Fexpédition est revêtue de la formule exécutoire.

Si la tentative de conciliation échoue/ ie tribunal tranche la contestation dans le mois suivant le procès-verbal
constatant la non-condttation.

En l'absence de demande de conciliation/ le h'ibunal h-anchc la contestation dans le mois de FinÈroduction de
celle-ci.

La décision du tribunal ne fait pas obstacle à la conclusion et à la mise en œuvre d'un accord dérogeant à la décision
judiciaire, ultérieurement intervenu enh-e les parties. Cet accord est commurùqué au tribunal.



31826 BELGISCH STAATSBLAD — 03.04.2018 ~ MONITEUR BELGE

6. Livre V. — Les mesures de protection des jeunes poursuivis du chef d'un fait qualifié infraction
commis avant Fâge de dîx-huit ans

6.1. — Titre 1er. — Le champ d'applicatîon

Art. 55. Les dispositions du Livre V s'appiïquent à tout jeune poursuivi du chef d/un fait qualifié infraction
commis avant l'âge de dix-huit ans.

Elies s appliquent également aux personnes physiques et morales qui apportent leurs concours à l exécution des
mesures émanant des autorités communautaires ou judiciaires en matière de protection des jeunes visés à l'alinéa 1er.

Lorsque le jeune est âgé de plus de dix-huk ans au moment du jugement, il est assimilé à un mineur pour
Fapplication des dispositions de la loi du 8 avril 1965 relatives à la procédure.

Art. 56. Le b'ibunal de la jeunesse connaît des réquisitions du ministère public à l'égard des jeunes poursuivis du
chef d'un fait qualifie infracfcion conm-us avant l âge de dix-huit ans.

Par dérogation à l'alinéa Ier et sauf en cas de connexité avec des poursuites du chef d'inft'actions autres que celles
prévues ci-dessous, les juridictions compétentes en veïbi du droit commun connaissent des réqmsitions du nunistère
public à Fégard des jeunes âgés de plus de seize ans au moment des faits/ poursuivis du chef:

1° d hifraction aux dispositions des lois et règlements sur la police du roulage;

2° de coups el: blessures involontaires et cHiomidde mvolontaire au sens du Code pénal, pour autant que
l'infraction soit connexe à une infraction visée au 1°;

3° d infraction à la loi du 21 novembre 1989 relative à Fassurance obligatoire de la responsabilité dvile en matière
de véhicule automoteurs.

Si les débats devant les juridictions visées à ljalméa 2 font apparaîh.'e qu/une m.esure de protection serait plus
adéquate en la cause, ces juridictions peuvent se dessaisir et renvoyer laffaire au ministère public aux fins de
réquisitions devant le tribunal de la jeunesse, s/U y a lieu.

6.2. — Titre 2. — Les droits des jeunes, de leur famille et de leurs familiers

6.2.1. Chapitre l . — Les principes généraux

Art. 57. Lorsqu'un jeune est amené à être entendu par le service de la protection de la jeunesse, il a le droit de se
faire accompagner de ia personne majeure de son choix.

Le directeur convoque Favocat du jeune en vue de tout entretien avec le jeune.

Dans l'intérêt du jeune/ un enh-elten séparé peut avoir lieu avec le jeune ou les personnes qui l'accompagnent

Art, 58. Le jeune qui s'adresse à l'admmish.-adon compétente/ à un service agréé/ à une institution pubUque ou au
délégué général a le droit de se faire accompagner de la personne majeure de son choix et d un avocat.

Dans l'intérêt du jeune/ un enh-eden séparé peut avoir lieu avec le jeuiie ou les personnes qui raccompagiient

Art. 59. Le jeune/ sa famille et ses farcuUers ont te droit de saisu' l'admmîstration compétente en cas de non-respect
de leurs droits, par courrier adressé au fonctionnaire dmgeant. Ce courrier peut être électronique.

Toutefois/ lorsque le jeune est confié à une iïtstihidon pubUque/ les décisions prises à son égard par le direcE-eur de
Finstitution publique sont contestées conformément aux articles 79 à 94.

6.2.2. — Chapitre 2, — Les droits des jeunes faisant l'obj'et drune mesure d'éloignement de leur milieu de vie

Art. 60. § 1er. Tout jeune éloigné de son milieu de vie en vertu d une mesure de protection a le droit de
communiquer avec toute personne de son choix/ sauf décision conh'aire du tribunal de la jeunesse.

§ 2. Tout jeune confié à un service agréé résidentiel ou à une instifcution publique en verhi d une mesure de
protection est informé dès sa prise en charge de son droit de communiquer avec son avocat et avec le délégué général.

A cet effet/ le responsable du service ou de l'institution invite le jeune à signer, dès son entrée, im document par
lequel il déclare avoir été informé de ce droit et lui en délivre copie. Il favorise l'exerdce efÉectif de ce droit

§ 3. Tout jeune confié à un service agréé résidentiel ou à une msdtu-tion pubMque en vertu d une mesure de
protection ainsi que les personnes qui exercent l autorité parentale à son égard reçoiveiit copie du règlement d/ordre
intérieur du service ou de l'mstilndon/ dès l'arrivee du jeune.

Art. 61. Un magistrat du tribunal de la jeunesse rend visite au moins une fois par semestre à tout jeune éloigné
de son milieu de vie en vertu d une mesure de protection.

Art. 62. Le Jeune éloigné de son milieu de vie en vertu d'une mesure de protection reçoit de Fargent de poche aux
conditions et selon les modalités fixées par le Gouvernement.

6.2.3. — Chapitre 3 - Les droits des jeunes confiés à une institution publique

6.2.3.1. — Section 1ère. — L'accès aux institutions publiques

Art. 63. g 1er. L'accès aux institutions publiques est limité aux jeunes qui/ poursuivis pour des faits qualifiés
infraction/ font i'objet d'une décision judiciaire ordonnant un hébergement en institution publique conformément aux
articles 122 et 124.

g 2. L'accueii en régime fermé ne peut être confié qu'à une instihition publique.

Uaccès aux mstîhitions publiques en régime fermé est limité aux jeunes qui/ pourâuivis pour des faits qualifiés
infraction/ font Fobjet d une décision judiciaire prescrivant expressément im tel régime.

g 3, Les insdhitions publiques ne peuvent refuser un jeune visé au paragraphe 1er pour un motif autre que l absence
de place.

La décision judiciaire et sa mise en œuvre prennent en considération le projet éducatif de l'institution pubUque.

g 4. Le Gouvernement détermine les moyens à attribuer aux institutions publiques leur permettant d assurer leurs
fonctions éducatives.
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6.2.3.2. — Section 2. — Les décisions du directeur de VinstUutîon publique

Art. 64. Le jeune peut s'adresser au directeur de l'mstitution pubUque à propos de toute décision qui le concerne
personnellement.

Le directeur de i'mstihition publique remet sa décision au jeune dans les quarante-huit heures de la réception de
sa demande écrite.

Lorsque le jeune se plaint de l attitude d'un membre du personne!, le directeur de l'insHtution publique entend les
parties concernées et leur communique sa décision.

6.2.3.3, — Section 3. — Les rapports transmis au hibunal de la jeunesse

Art. 65. Tout jeune confié à une institution publique fait l objet d'un rapport d'évaluation établi par Féquipe
pîmidisciplinaire de Hnstihition qui l'accueille et transmis au tribunal de la jeunesse dans les vingf-cinq jours à partir
de la date du début de la prise en charge.

Un rapport d évaluation et d évolution est également h-ansmis au htbunal à ia fin du trimestre, le cas échéant/ et
au plus taî'd cinq jours avant le terme de la mesure.

Le jeune et son avocat reçoivent copies des rapports dans les mêmes délais.

6.2.3.4. — Section 4. — Les contacts du jeune

Art. 66, l/institution publique prend toutes les mesures nécessaires pour favoriser le mamrien des contacts du
jeune avec sa famille et ses familiers/ sauf décision conh-aire du tribmial de îa jeunesse.

L/instîtution publique facilite les contacts du jeune avec l ensemble des personnes et instihitions permettant de
construire son projet de réinsertion.

Art. 67. Par dérogation à l'article 60, § 1er/ lorsqu'il estime que les contacts du jeune avec une personne déterminée
sont susceptibles de nuire au jeune ou constituent un risque pour la sécLtrité/ ie directeur de Hnstitution pubiique peut
interdire ou limiter ces contacts en attendant la décision du tribunal qu'il sollicite à ce sujet, pendant: h-ois jours au plus.

6.2.3.5. — Section 5. — Les fouilles

Art. 68. § l . La fouille ne peut pas avoir un caractère vexatoire et se déroule dans le respect de la dignité du
jeune.

Le directeur de l'institution publique ne peut ordonner une fomlle des vêtements/ des effets personnels ou de la
chambre du jeune par des membres du personnel qu'ii a mandafcés à cet effet que si des mdices individualisés laissent
supposer que le jeune détient des objets ou substances non autorisés.

Le jeune est informé préalablement de la fouitle.

2. Si la fouille permet de découvrir des objets ou substances non autorisés, ceux-ci peuvent être saisis et, être
conservés par l'institution publique sous sa responsabilité; contre remise d'un reçu/ être détruits avec l/accord du jeune/
être remis à une personne extérieure de son choix ou être tenus à la disposition des autorités compétentes en vue de
prévenir ou d'étàblir des faits punissables. Dans ce dernier cas/ l'institution publique en informe le tribunal de la
jeunesse et l'avocat du jeune.

g 3. Toui; auhre type de fouilles que celles visées au paragraphe 1e' est interdit.

Si des indices individualisés laissent supposer que le jeune détient des objets ou substances non autorisés qui
n'auraient pas été trouvés par la fouille de ses vêtements/ de ses effets personnels ou de sa chambre/ le directeur de
Finstitution- publique peut faire appel aux services de police, en informant le h-ibunal de la jeunesse et l'avocat du jeune.

6.2.3.6. — Section 6. — Lisolement

Art. 69. g 1er. Une mesure cTisoIement dans la chambre du jeune ne peut être prise par le directeur de Fmstihition
publique que lorsque le jeune compromet sa sécurité physique ou celle ci autrui.

La mesure d isolement ne s'effectue dans un local spérifique que lorsque Fisolement dans la chambre du jeune ne
permet pas d'assurer sa sécurité physique ou celle d'auh.ni,

L'enfermementdujeunedanssa chambre ne constitue une mesure d'isolement que lorsqu'il dure plus d'une heure.

g 2. Le directeur de l'institution publique ùiforme sur-Ie-champ le juge en charge du dossier du jeime et l'avocai:
de celui-ci,

La mesure d'isolement fait Fobjet d'tm rapport écrit adressé au juge en charge du dossier du jeune et à Favocat de
celui-ci.

Une copie du rapport relatif à l'isolement est transmise à Fadmmistration compétente.

§ 3. La mesure d'isolement est levée dès que la situation qui la motive cesse et au plus tard dans les septante-deux
heures qui suivent le début de la mesure.

Le directeur de Finstihition pubBque ne peut prolonger la mesure d isolement au-delà d'une durée de vingt-quatre
heures sans l'accord du juge en charge du dossier du jeune.

Le directeur de l'institution publique mforme par écrit le juge en charge du dossier du jeune et l'avocat de celui-ci
de la fin de la mesure d'isolement

§ 4. Le jeune faisant l'objet d une mesure d isolement reçoit la visite quotidienne du directeur de l instihition
publique et: d'un membre de l'équipe pluridisciplmau-e.

Le personnel assure une surveitlance renforcée en vue de garantu- la sécurité du jeune.

Lorsque le jeune fait l'objet 4/uïle îinesure d isolement parce qu'il a compromis sa sécurité physique, il reçoit la
visite d'un médecin dans les meilleurs délais et au plus tard dans ie vingt-quatre heures qui suivent le début de la
mesure.

g 5. Un accompagnement éducatif est garanti pendant toute la durée de la mesure d'isolement.

Le jeune bénéficie de la possibilité de passer au moins une heure par JOLU- en plein am

La mesure d'isolement ne prive pas Je jeune du droit d'avoir des contacts avec l'extérieur, sauf si ces contacts sont
suspendus ou font Fobjet d'une restriction justifiée par les besoins du maintien de l ordre et de la sécurité.
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6.2.3.7. — Section 7. — Les sanctions

Art. 70. g 1er. Toute sanction contribue à la finalité cTéducation et de réinsertion de ia mesure et ne peut être
imposée qu'à titre individuel,

La sanction ne peut avoir un caractère hurmUant ou vexafcoh-e.

L'isolement ne peut être ordonné à titre de sanction.

§ 2. Pour déterminer la nahire et la durée de la sanction, le directeur tient compte de la nature et de la gravité du
comportement du jeune ainsi que des circonstances dans lesquelles il a eu îieu et privilégie une approche restaurah-ice.

§ 3. L'exécution d'une sanction ne prive pas îe jeune du droit d'avoiï- des contacts avec l/extérieiu^ sauf si ces
contacts sont suspendus ou font l'objet d/une resh-iction justifiée par les besoins du maintien de Fordre et de la sécurité.

6.2.3.8. — Section 8. — Le règlement général des institutions publiques

Art. 71. Les institutions publiques sont tenues de respecter le règlement général des instihiHons publiques arrêté
par le Gouvernement.

Le règlement général détermine :

l" le contenu et les modalités d'approbation des projets éducatifs des instihltions publiques;

2° la composition de i'équipe pluridisciplinaire;

3 les rubriques que comprennent les rapports transmis au h.-ibmiaL de la jeunesse;

4° les modaiités de la prise en charge des jeunes parmi lesquelles Faccueil/ les effets personnels dont le jeune peut
disposer/ la pratique religieuse et philosophique/ renseignement, la santé et l'hygiène, et l argent de poche;

5° les modalités des contacts des jeunes avec l extérieur/ c'est-à-dire de ia correspondance/ des visites et des
communications téléphoniques;

6° les conditions et modalités des sorties;

7° la procédure entourant ia mesure d'isolemenfc et son conh-ôle/ les locaux et les conditions dans lesquelles eile se
déroule;

8° les comportements qui peuvent donner Ueu à une sanction et les sanctions qui peuvent être imposées ainsi que
la procédure entourant la sanction et son contrôle;

9° les modaUtés de la transmission d'mformations relatives aux absences non autorisées ainsi que le délai dans
lequel est maintenue la place d'un Jeune absent sans autorisation;

10° les modalités de collaboration des instihitions publiques avec les autorités admùiistratives et judiciaires et
l ensemble des services du secteur;

11° les éléments relatifs à l'évaluation/ la participation et les pratiques innovantes dans îes institutions publiques;

12° les modalités d évaluation du respect des dispositions du règlement général des institutions publiques.

Le Gouvernement établit un document reprenant les éléments du règîement général liés aux droits et aux
obligations du jeune durant son hébergement et au déroulement de la mesure dont il fait F objet/ rédigé dans un langage
accessible.

Ce document est remis à chaque jeune lors de son admission dans Finstitution publique.

6.2.3.9. — Section 9. — L'inspection et la surveillance des institutions publiques

6.2.3.9.1. — Sous-section 1ère. — Uinspection des instihitions publiques

Art. 72. L'admmistration compétente vérifie la mise en. œuvre et ie respect de l'ensemble des dispositions prévues
par le présent code ou en verhi de celui-ci concernant les institutions publiques, notamment par ie biais d'une présence
régulière sur le terrain.

6.2.3.9.2. — Sous-section 2. — La surveillance des institutions publiques

Art. 73. Sans préjudice des missions de contrôle confiées à d/auh:es autorités/ la surveillance des institutioi-us
publiques est exercée par une commission mstihiée auprès du délégué général/ dénommée « commission de
sun'eiUance ».

Art. 74. Les missions de la coinmission de surveillance sont les suivantes :

1° exercer uxi contrôle indépendant sur les conditions de privation de liberté des Jeunes et sur le respect de leurs
droits dans les mstitutions publiques;

2° émeth-e, soit d initiative/ soit à la demande du Gouvernement ou du parlement/ des avis et recommandations
relatifs aux conditions de privation de liberté des jeunes et au respect de ieurs droits dans les insdtutions publiques;

3° organiser la conciliafion entre le Jeune ei: le directeur, visée à FarHde 79 ou à Farticle 82 et, le cas échéant, orienter
le jeune vers la procédure de réclamation visée aux articles 80 à 89;

4° établir un rapport annuel de ses activités, qu'elle adresse au parlement et au Gouvememeni-.

Les avis et recommandations ainsi que le rapport annuel sont publiés SUT ie site intemet de l/admmistration.

Art. 75. Chaque mstitution publique fait l'objet d une visite/ non aimoncée/ par mi membre de la commission de
surveiliance au môms une fois par mois, en particulier dans le but cTaccomplir îa mission visée à l'article 74, alinéa 1er,
1°.

Art. 76. § 1er. Pour autant que cela soit nécessaire à l accomplissement des missions de la commission de
surveillance/ ses membres ont librement accès aux institutions publiques et ont le droit de consulter sur place tous les
documents s y rapportant ainsi que toutes les pièces contenant des informations personnelles concernant les jeunes.

§ 2. Les membres de la commission de surveillance ont le droit d'entretenir une correspondance avec les jeunes
sans conh-ôle et d'entrer en contact avec eux sans surveillance.
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Art. 77. La commission de surveillance est présidée par îc délégué général.

Les membres de la commission de surveillance sont désignés par le parlement à !a majorité des deux tiers, sur
présentation du Gouvernement pour la moitié, pour un terme de six ans, renouvelable une fois.

Ils sont choisis sur la base de leur connaissance ou de leur expérience de la problématique de la privation de liberté
ou de la protection de la jeunesse et des garanbies d'mdépendance qu'ils offrent.

La commission de surveillance compte parmi ses membres au moins im magistrat/ un avocat/ im médecin/ un
psychologue et un criminologue.

La commission de surveillance ne peut compter plus de deux tiers de membres du même sexe.

Art. 78. Le Gouvernement détermine les autres règles relatives à la composition et au fonctionnement de la
commission de surveillance/ en ce compris les incompadbilités destinées à garantir l indépendance de ses membres/ la
procédure de nomination/ les modalités de rétribution et les causes de révocation de ces derniers.

6.2.3.10. — Section 10. — La contestation des décisions prises à Fégard du jeune
par le directeur de l institution publique

6.2.3.10.1. — Sous-section 1ère. — La conciliation

Art. 79. Le jeune qui souhaite contester une décision prise à son égard par le directeur de Finstihition publique
peut à tout moment demander à la commission de surveillance d'organiser une conciliation.

Toutefois/ si le jeune introduit également une réclamation auprès du fonctionnaiœ dÊrigearLt ou de son délégué
conformément à Farticle 80, il demande la conciliation au plus tard le jour de Fmtroduction de la réclamation. Dans ce
cas, la réclamation menttonne la demande de conciliation,

Dans le cas visé à Falinéa 2, le processus de conciiiation ne peut durer plus de h-ente jours et la commission de
surveiUance mforme le fonctionnaire du'igeant ou son délégué de l'issue dû processus de conciliation dès la fin de
ceîui-ci.

6.2.3.10.2. — Sous-section 2. — La réclamation interne

ArL 80. g 1er. Le jeune peut introduire une réclamation auprès du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué contre
toute décision prise à son égard par le directeur de Fmstitùtion publique qu'il estime illégale/ déraisormable ou
inéqui table.

L'omission ou le refus de prise de décision dans le délai visé à l article 64 sont assimilés aux décisions visées à
î'alinéa l"''.

§ 2. La réclamation est introduite par écrit dans îes sept jours qui suivent le jour où le Jeune a eu connaissance de
la décision.

La réclamation inh-oduite après ce délai est néanmoins recevable s'il apparaît/ compte tenu de toutes les
cu'constances; que le jeune Fa mtroduite aussi rapidement que ce qui pouvait raisonnablement êh-e exigé de lui.

§ 3, La réclamation mentionne de mardère aussi précise que possible la décision sur laquelle eUe porte ainsi que
les motifs de îa réclamadon.

Le jeune peut bénéficier pour la rédaction de la réclamation de {'assistance de son avocat ou d'un service extérieur.

Art. 81. Dès réception de la réclamation, une copie de celle-ci est transmise au directeur de l'institution. publique.

Au plus tard dans les quarante-huit heures de la réception de la réclamation, le directeur de l'institutîon publique
communique par écrit au fonctionnaire du'igeanÉ ou à son délègue les informations et observations qu'il estime utiles
pour Fapprédation du bien-fondé de la réclamation.

Ces mforinations et observations sont immédiatement communiquées par écrit au jeune et/ le cas échéant, à son
avocat.

Art. 82. Le fonctionnaire dirigearLt ou son délégué, saisi d'une réclamation/ peut proposer au jeune et au directeur
de Finstitiîtion publique de transmettre la réclamation à la commission de surveillance afin 4u'6Ue organise une
conciliation.

Art, 83. Sauf s'il estime/ sans qu un examen plus approfondi soit requis, que la réclamation est manifestement non
recevable, manLfestement: non fondée ou manifestement fondée/ le fonctionnaire du'igeant ou son délégué offre au Jeune
et au directeur de l insHtution publique la possibilité de formuler des observations orales à propos de la réclamation,

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut entendre le Jeune et le directeur de l instihition publique en
Fabsence î un de l autre.

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut/ soit d'office, soit à la demande du jeune ou du directeur de
l'institution publique, recueillir des informations orales ou écrites auprès de tiers.

ArL 84. Le jeune et le directeur de l'insritution publique ont le droit de consulter les pièces de la procédure/
conformément aux modalités déterminées par le Gouvernement.

Art. 85. Le jeune a le droit de se faire assister par un avocat ou une personne de confiance qu'il choisit lui-même,
à l'exception d'un autre jeune hébergé en institution publique.

Art. 86. Dans l'attente de sa décision/ le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut, à la demande du jeune et
après avoir entendu le directeur de l'institution publique/ suspendre en tout ou en partie Fexécution de îa décision sur
laquelle porte ta réclamation.

n prend en compte le risque de préjudice dans le chef du jeune et les exigences de sécurité.

ïi en uiforme immédiatement le jeune et le directeur de 1'instihition publique.

Art. 87. Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué statue sur la réclamation dans les meilleurs délais et au plus
tard dans les dix jours ouvrables qui suivent l'inh'oduction de la réclamation.

La conciliation demandée par îe jemie en vertu de FarUcîe 79 ou par le foncriomiaire diïigeant ou son délégué eii
vertu de L'article 82 suspend le délai visé à l'aiinéa 1er.

La décision mentionne les modalités d'mh-oducdon du recours externe.
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Une copie de la décision est adressée sans délai et gratuitement au directeur de i'mstihidon publique, au jeune et,
le cas échéant, à son avocat.

Art. 88. La réclamation est déclarée fondée lorsque ie fonctionnau'e dirigeant ou son délégué estime que la
décision sur iaqueUe elle porte est illégale, déraisonnable ou inéquitabîe.

Dans ce cas/ le fonctiormau-e dirigeant ou son délégué annule/ complètement ou partiellement, ladite décision et
prend/ le cas échéant/ une nouveUe décision qui se substitue à la décision annulée.

En cas d'annulat-ion de la décision, les conséquences de la décision annulée sont autant que possible supprimées
ou rendues conformes à la décision du foncHomiaife dirigeant ou de son délégué.

Dans la mesure où il ne peut êh-e remédié aux conséquences de la décision annulée, le fonctionnaire dirigeant ou
son délégué détermine, après avoir entendu le jeune et le directeur de HnsHhidon pubiique/ s'il y a lieu d'accorder au
jeune une quelconque compensation/ à Fexclusion de toute mdemnisation financière.

Art. 89. Le Gouvernement détermme les autres règles relatives à la procédure de réclamation.

6.2,3.10.3. Sous-secdon 3. — Le recours externe

Art. 90. Le Jeune peut: introduire un recours contre la décision du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué
auprès d un organe de recours indépendant/ que le Gouvernement institue et qui statue en dernier ressort.

Le recours est mh:odmt par écrit dans les sept: jours qui suivent le jour de la réception de la copie de la décision
visée à l article 87, aUnéa 4, et mentionne de manière aussi précise que possible ses motifs.

Art. 91. Les articles 8l/ 83, 84, 85,86 ef: 88 s appliquent par analogie au recom-s contre la décision du fonctionnaire
dirigeant ou de son délégué.

Art. 92. L'organe de recours stahie dans les meilleurs délais et au plus tard dans les dbi jours ouvrables qui
suivent l introduction du recours.

Une copie de la décision est adressée sans délai et gratuitement au directeur de l'institution publique/ au jeune et/
le cas échéant, à son avocat.

Art. 93. Les membres de l'organe de recours sont désignés par le parlement à la majorité des deux tiers/ sur
présentation du Gouvernement pour la moitié/ pour un terme de six ans, renouvelable une fois.

Hs sont choisis sur la base de leur connaissance ou de leur expérience de la problématique de la privation de liberté
ou de la protection de la jeunesse et des garanties d indépendance qu ils offrent.

L'organe de recours est présidé par im membre effectif de la magistrature assise/ disposant d'une expérience en
matière de protection de ia jeunesse.

Art. 94. Le Gouvernement cîétermme les autres règles relatives à la composition et au fonctionnemenE: de Forgane
de recours/ en ce compris les incompatibilités destinées à garantir l indépendancâ de ses membres/ la procédure de
nomination, les modalités de rétribution et les causes de révocation de ces derniers, ainsi que les autres règles relatives
à la procédure de recours.

6.3. Titre 3. — Les offres restauratrices et les mesures relevant de la compétence du ministère publie

6.3.1. Chapitre 1er, — La lettre d'avertissement et le rappel à la loi

Art. 95. Le mmistère publie peut adresser au jeune soupçormé d avoir commis un fait qualifié infraction une leitre
d'avertissement dans laquelle il indique qu il a pris connaissance des faxfs/ qu'il estime ces faits établis à sa charge et
qu'il a décidé de classer le dossier sans suite.

Une copie de la lettre divertissement est transmise aux personnes qui exercent Ï'aufcorité parentale à Ï'égard du
jeune ou aux personnes qui l'hébergent en droit ou en fait.

Art. 96. Le ministère public peut convoquer le jeune soupçonné d'avoh- commis un fait qualifié mfraction et les
personnes qui exercent l'aùtorité parentale à son égard et leur notifier un rappel à la loi et les conséquences possibles
ci'un fait qualifié infraction.

Une copie de la convocation est b-ansmise aux personnes qui hébergent le jeune en droit ou en fait.

6.3.2. — Chapitre 2. — Voffre restauratrîce de médiation

Art. 97. g 1er. La médiation permet au jeune soupçonné d'avoir commis un fait quaUfié infraction, aux personnes
jui exerceni; l'autorité parentale à son égai'd/ aux personnes qui l'hébergent en droit ou en fait ainsi qu/à la victime
['eitvisager, ensemble et avec Faide d'un médiateur neutre, les possibilités de rencontrer les conséquences notamment

relationnelles et matérielles du fait qualifié infraction.

Une médiation ne peut être mise en œuvre que si les personnes qui y participent y adhèrent de manière expresse
et sans réserve, tou!: au long du processus.

Lorsqu'une victune est identifiée/ à la demande de ceUe-ci ou du jeune ou s'il l'estime opportun/ le mmistère publie
propose, par écrit, aux personnes visées à Falinéa 1er de participer à une médiation.

g 2. Le ministère public informe le jeune et les autres personnes concernées par la proposition de médiation qu'elles
ont le droit de se fau-e assister par un avocat à tout moment.

g 3. Le ministère public désigne le service agréé chargé d organiser la médiation et adresse ime copie des
propositions écrites au service désigné.

Si les personnes concernées ne prennent pas contact, dans ies huit jours ouvrables de la réception des propositions
écrites du ministère publie, avec le service désigné, celui-ci prend contacÈ avec elles/ par tous les moyens.

Dans les deux mois de sa désigiiaÈion/ le service désigné établit im rapport succinct relatif à î'état d avancement
de la médiation.

§ 4. Si la médiation mène à un accord/ celui-ci est signé par le jeune, par les personnes qui exercent l autorité
parentale à son égard ainsi que par la victime.

Si ! accord comporte des dispositions reiatives à l indemnisation de la victime/ il est signé en présence des avocats
des personnes signataires.

'. Celui-ci ne peut modifier son contenu et ne peut refuser d'approuver
Faccord

mblic. <
;ord que s'il est conh'aire à l'ordre public,
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Le service désigné établit im rapport sur l'exécution de Faccord et Fadresse au ministère public.

Ce rappori: est Joint au dossier de îa procédure,

Lorsque le jeune a exécufcé Faccord de médiation selon les modalités prévues/ le muiistère public en dresse
procès-verbal et, si la médiation a été proposée à son initiative, met fin à Faction pubUque.

Une copie du procès-verbal est remise au jeune/ aux personnes qui exercent Fautorité parentale à son égard/ à la
victime/ au service désigné et, le cas échéant/ à l'avocat du jeune. Au cas où cette remise n a pu avoir îieu/ la copie du
procès-verbal est envoyée par voie postale.

§ 5. Si la médiation ne mène pas à un accord/ m la reconnaissance de la matériaUfcé du fait quaUfié inû'aciion, ni
le déroulcmeni: ou le résultat de la médiation ne peuvent être utiUsés par les autorités judiciaires ni par toute autre
personne au préjudice du jeune.

§ 6. Les documents établis et les communications faites dans le cadre d'une intervention du service chargé de la
médiaHon sont confidentiels, à l excepdon de ce que les pardes consentent à porter à la connaissance des autorités
judiciaires. Ils ne peuvenbêh'e utilisés dans ime procédure pénale/ civile, admiiTish-ative ou arbitrale ou dans foute autre
procédure visant à résoudre des conflits et ne sont pas admissibles comme preuve, même comme aveu extrajudiciau'e.

7, Si le ministère publie ne propose pas de médiation/ il motive spécialement sa décision à cet égard. L'absence
d'une teUe motivation entraîne la nullité de la saisine du h-ibunal de la jeunesse.

6.4. — Titre 4. — Les offres restaura tri ces et les mesures relevant de la compétence du hïbunal de la jeunesse

6.4.1. — Chapitre l . — Les facteurs à prendre en compte et les investtgatîons pïéalables

Art. 98. Pour proposer une offre restauratrice au jeune ou ordonner une mesure à son égard/ le tribunal de la
Jeunesse prend en compte les facteurs suivants :

1° l'mtérêt du jeune;

2° sa personnalité et son degré de mahmté;

3° son milieu de vie;

4° îa gravité des faits/ leiu- répétition et ieur andenneté, les circonstances dans lesquelles ils ont été commis, les
dommages et les conséquences pour la victime;

5° les mesures antérieures prises à Végard du jeune et son comportement durant l'exécution de ceUes-d;

6° la sécurité publique.

La disponibilité des moyens en matière d'éducation et de traitement et de foutes autres ressources envisagées est
également prise en compte.

Art. 99. Le tribunal de la jeimesse fait procéder à toutes les investigations utiles pour connaîh-e la personnalité du
jeune et son milieu de vie, déterminer son intérêt et les moyens appropriés à sa réinsertion sociale et à son éducation
ou à son traitement.

Il peut demander au service de la protection de la jeunesse/ par l'intermédiau-e du directeur/ de réaliser une étude
sociale, sauf lorsque le jeune est confié à une instihition publique.

U peut également soumettre le jeune à un examen médico-psychologique ou à un examen médical,

Lorsque le tribunal fait procéder à une étude sociale/ il ne peut/ sauf en cas d'extrême urgence/ prendre ou modifier
sa décision/ qu'après avoir pris connaissance de cette cEude/ a moins qu'elle ne lui parvienne pas dans les quarante-cmq

jours.

Le Gouvernement détermine les rubriques que comprend l'éhide sociale.

Art. 100. Lorsque le tribunal de la jeunesse envisage une mesure impliquant l'intervention d'un service public ou
agréé/ il consulte l'admimstratiûti compétente/ qui Fmforme des disponibilités de prises en charge et le conseille quant
au type de prise en charge approprié.

Le Gouvernement détermine les modalités de la consultation visée à l'alinéa l et les modalités de la
communication des services pubUcs et agréés avec 1'acln'unistradon compétente.

6.4.2. — Chapitre 2. — Les offres ïesfauratrices et mesures provisoires

Art. 101. § 1er. Pendant ia phase préparatoire, e est-à-dire à partir de sa saisme jusqu'à la décision au fond, le
tribunal de la jeunesse peut, à titre de mesure de garde ou d investigation :

1° soumettre le jeune/ par l intermédiaire du directeur/ à la surveillance du service de la protection de la jeunesse;

2° imposer au jeune d effectuer une prestation d'intérêt général en rapport avec son âge et ses capacités, de trente
heures au plus, organisée par un service agréé;

3" soumeth-e le Jeune à un accompagnemenÉ ou à une guidance aux fins drobservation/ mis en place en vertu de
Fariide 120, alinéa Ïer, 1°, 3° et 4°;

4° soumettre Je jeune à des conditions en vue de son maintien dans son milieu de vie/ conformément à Varttcîe 121;

5° éloigner le jeune de son milieu de vie/ en respectant la hiérarchie prévue à Fartide 122.

Les mesures visées aux 1° à 4° de Falinéa 1er sont privilégiées par rapport à la mesure d éloignement du milieu de
vie.

Aucune mesure provisou'e ne peut être prise en vue d'exercer une sanction ùnmédiate.

Une mesure provisoire ne peut êh'e prise que si sa finaUté ne peut êta'e atteinte d'ime autre manière et pour i-me
durée aussi brève que possible.

Le tribunal de la jeunesse détermine la durée de toute mesure provisoire qu'il ordonne.

Lorsqu'il prend une mesure provisoire/ le hribunal tient compte des facteurs visés à l'arHcle 98.

g 2. La prestation d intérêt général ne peut être ordonnée à tih-e de mesure provisoire que dans !e but de permettre
la réalisation des mvestigations visées à Fartide 99.

§ 3. Le h'ibunal peut également pendant îa phase préparatoire proposer une olEfre restauratrice conformément aux
articles 115 à 117 et examiner la faisabilité d'un projetécrit proposé par le jeune conformément a l'article 118.
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§ 4. Seules îes mesures provisoires de surveillance/ d accompagnement et de guidance sont applïcabics aux jeunes
âgés de moins douze ans au momen!: de la commission des faits,

5. Le tribunal peut/ même si la réquisition du ministère pubttc est postérieure à la date à laquelle le jeune a atteint
l'âge de dix-huit ans/ prendre ou mamtenir des mesures provisoiïes jusqu'à ce que le jeune ait atteint l'âge de vingt ans,
sans préjudice de l'article 103.

Art. 102. Lorsque le h-ibunal de ia jeunesse prend une mesure provisoire/ il peui:, pour les nécessités de
l'information ou de l instruction/ mE-erdire au jeune de communiquer librement avec les personnes nommément
désignées autres que son avocat, pour une période de trente jours au plus/ renouvelable plusieurs fois.

Art. 103. La durée de la phase préparatoire ne peut excéder neuf mois.

A l expiration du délai visé à l alinéa l , les mesures provisoires cessent de plem droit.

La phase préparatoire peut être exceptionnellement prolongée d'une durée de trois mois, renouvelable/ si cette
prolongation est nécessaire pour déterminer les faits qualifiés infractions ou pour connaître la personnalité du jeune et
son milieu de vie.

Dans le cadre de la prolongation visée à l'alméa 3/ des mesures provisoires peuvent êtee prises ou maintenues si
des circonstances graves et exceptionnelles se rattachant aux exigences de la sécurité publique le nécessitent.

Le tribunal de îa jeunesse motive spécialement sa décision de prolonger la phase préparatoire ainsi que sa décision
de prendre ou maintenir des mesures provisoires dans le cadre de cette prolongation au regard des conditions prévues
aux alinéas 3 et 4.

Lorsqu'une décision prise dans le cadre de la phase préparatoire est frappée d appel/ les délais visés aux aHnéas
1er et 3 sont suspendus à partir du jour de î'acte cfappelj'usqu'au Jour de l'àrrêt rendu par la juridiction d'appel. La
durée de cette suspension ne peufc excéder deux mois.

Art. 104. A partir de la communication du dossier, le ministère public dispose d'un délai de deux mois pour citer
le jeune à comparaître devant le Irîbunal de la jeunesse ou Finformer de sa décision de classer l'affaire sans suite.

Art. 105, L'hébergement en institution publique en régime fermé ne peut être oïdomié à titre de mesure provisoire
que lorsque les conditions suivantes sont rencontrées :

1° le jeune a un comportement dangereux pour lui-même ou pour auh'ui;

2° il existe de sérieuses raisons de a-amdre que le jeune/ s'il était remis en liberté/ commette de nouveaux faite
;ualifiés infractions/ se soustraie à l action de la justice/ tente de faire disparaîh'e des preuves ou entre en coUusion avec
les tiers.

La durée de cette mesure provisoire ne peut excéder h-ois mois,

En outre, le tribunal de la jeunesse peut/ pour des raisons identiques et pour la même durée, mterdire au jeune
toute sortie de Hnstitution.

Ces mesures peuvent être prolongées de mois en mois, si des circonstances graves et exceptionnelles se rattachant
aux exigences de la sécurité publique nécessitent le maintien de ces mesures, sur la baâe du rapporE: établi par
Finstitution en vertu de l'article 65, alinéa 2. Le jeune est préalablement entendu,

En cas d'appel/ à l'expîration d'un délai de quinze Jours ouvrables à compter du jour de l acte d'appel/ la mesure
provisoire cesse de plein droiL

Art. 106. Le juge d'instruction n'est saisi par réquisition du ministère public ou ne se saisit d/office en cas de
flagrant déUt que dans des circonstances exceptionnelles et en cas de nécessité absolue.

S'il y a urgence/ le juge d'mstrucHon peut prendre des mesures provisoires conformément aux articles 101 à 105.

Dans ce cas/ il comniumque sa décision immédiatement/ par écrit/ au tribunal de la jeunesse/ qm exerce dès lors
ses attributions et statue dans les deux jours ouvrables.

Le ministère public peut saisir le tribunal de la jeunesse d'une réquisition visant an dessaisissement prévu à
l'artide 125 même si î'insfa-uction n/est pas termmée. Le tribunal statue eh l état de îa procédure.

Art. 107. La juridicdon d'appel peut prendre des mesures ptovisoires prévues à l'ardcle 101, dans les limites
prévues par l'ardde 103.

Les mesures provisou-es prises antérieurement par le tribunal de la jeunesse sont maintenues tant qu'elles ne sont
pas modifiées par la juridiction d'appel, dans les limites prévues par l'artide 103.

6.4.3. — Chapitre 3. — Les offres restaurafrices et mesures au fond

Art. 108. Le tribunal de la jeunesse, stahiant au fond/ envisage prioritairement une offre restauratrice et examine
ensuite la faisabilité d'un projet écrit: proposé par le Jeune.

Si Foffre restauratrice et le projet écrit s'avèrent irréalisables ou inapproprîés ou si l'offre restaurafrice s avère
insuffisante/ le tribunal peut, à titre de mesure d'éducation :

1° réprimander le jeune;

2° soumettre le jeune, par Fintermédiaire du directeur/ à la surveillance du service de la protection de la jeunesse;

3° lui imposer d'effectuer une prestation éducative et d'intérêt général en rapport avec son âge et ses capacités/ de
150 heures au pius, organisée par un service agréé;

4° soumettre le jeune à mi accompagnement ou à une guidance/ conformément à l article 120;

5° soumettre le jeune à des conditions en vue de son maintien dans son milieu de vie, conformément à Farticle 121;

6° éloigner le jeune de son milieu de vîe, en respecÈant la hiérarchie prévue à l'article 122.

Les mesures visées aux 1° à 5° de l'alinéa 2 sont privilégiées par rapport à la mesure d'éloignement du milieu de
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Art. 109. Seule la réprimande est applicable aux jeunes âgés de moins de douze ans au moment de la commission
des faits.

En Fabsence de mesures appropriées à l égard d un jeune âgé de moins de douze ans, le tribunal de la jeunesse
renvoie l'affau-e au ministère pub^c, lequel peut signaler la situation mdividueile au conseiller ou au directeur si celui-ci
est déjà saisi sur la base de l article 53, g 1er.

Art. 110. § 1er. Le h'ibunal de la jeunesse détermine la durée de toute mesure qu'il ordonne au fond/ à l'exœption
de la réprimande.

§ 2. Les mesures prennent Un lorsque le jeune atteint l'âge de dix-huit ans.

3. Par dérogation au paragraphe 2/ sur réquisition du ministère public, en cas de mauvaise conduite persistante
ou de comportement dangereux du jeune/ le bribunal peut prolonger ces mesures au fond pour une durée déterminée
ne dépassant pas le jour où le jeune atteint i'âge de vingt ans. Dans ce cas, le tribunal est saisi de la réquisidon dans
les trois mois précédant le jour où le jeune atteint l âge de diix-tuut ans.

4. Par dérogation au paragraphe 1, lorsque le fait qualifié infraction a été commis après Fâge de seize ans/ le
tribunal peut prendre ou maintenir des mesures au fond pour une durée détermmée ne dépassant pas le jour où le
jeune atteint Fâge de vingt ans.

6.4.4. — Chapitre 4. — Les dispositions communes aux mesures provisoires et mesures au fond

6.4.4.1. — Section 1ère. — Les règles en matière de cumul des mesures

Art. 111. Le tribunal de la jeunesse peut cumuler plusieurs mesures, sous réserve des limites suivantes :

1° la réprtmande ne peut pas être cumulée avec d'autres mesures;

2° le projet écrit ne peut être cumulé qu avec une offre restauratrice.

L/offre restam'atrice est proposée préalablement à l'examen de la faisabilité d'un projet écril: et ne peut plus êh'e
proposée après î'approbation d un projet écrit.

6.4.4.2. Section 2. — Les obligations de motivation spéciale

ArL 112. Le tribunal de la jeunesse motive spécialement: sa décision au regard des facteurs visés à l'article 98 et
au regard de la hiérarchie prévue aux articles 101, § 1er, alinéa 2/108 et 122.

En cas de cumul de mesures, le tribunal motive sa décision spécialement à cet égard.

6.4.4.3. — Section 3. — La modification des mesures

Art. 113. § 1er. Le tribunal de la jeunesse peut/ en tout temps, rapporter ou modifier la mesure/ soit d'office/ soit
à l/irddaUve du ministère publie ou du directeur de rétablissement auquel le jeune est confié.

§2. Le tribunal peut être saisi aux mêmes fins par requête du jeune/ des personnes qui exercent l'autorifé parentale
à son égard ou des personnes qui l'hébergent en droit où en fait/ après l'expiration d'un délai de six mois à compter
du jour du jugement.

Le requérant ne peut introduire une nouveUe requête portant sur ie même objet avant l'expiration d'un délai de
six mois à compter du jour de la dernière décision de rejet de sa demande.

Dans le cas prévu à Farticîe 117, § l , alinéa 6, le premier déîai d'attente ne s'applique pas.

g 3. Le jeune/ les personnes qui exercent l autorité parentale à son égard et les personnes qui l'hébergent en droit
pu en fait peuvent demander au tribunal/ par requête motivée/ de rapporter ou modifier la mesure provisoire visée à
l'article 105 après i'expiration d'un délai d'un mois à compter du Jour du jugement.

Le tribunal entend le jeune, les personnes qui exercent Fautorite jparentale à son égard et/ le cas échéant,les
personnes qui i'hébergent en droit ou en fait ainsi que le minist'ère publie si celui-d le demande.

Le requérant ne peut mfct'oduire une nom'eUe requête portant sur le même objet avant Fexpu'adon d'un délai d'un
mois à compter du jour de la dernière décision de rejet de sa demande,

g 4. Toute mesure prise au fond/ à l exception de la réprimande et de la mesure d'éloignement du milieu, de vie,
est réexaminée en vue â'êtrc confirmée/ rapportée ou modiÊée avant Fexpiration d'un délai d'un an à compter du jour
du Jugement.

Toute mesure d éloignement du milieu de vie prise au fond est réexaminée en vue d'êh-e confirmée, rapportée ou
modifiée avant Fexpiration du délai de six mois à compter du jour du jugement.

§5. Lorsque le directeiu'de rétablissement auquel le jeime est confié en vue de son traitement demande au h.-ibunal
de confirmer, rapporter ou modifier la mesure, il transmet au ministère public un rapport pédopsycHatt'ique
circonstancié.

6.4.4.4. — Section 4. — La communication des décisions

Art. 114. Le tribunal de la jeunesse communique immédiatement au service de la proi-ection de la jeunesse, par
l intermédiaire du directeur, toute décision par laquelle il prend une ou plusieurs mesures.

Le cas échéant/ le directeur met à disposition du tribunal une personne de la section sociale du service de la
protection de la jeunesse pour assurer Fexécution de la décision du tribunal.

6.4.5. — Chapitre 5. — Les offres restauratrices/ le projet écrit et les autres mesures de protection

6.4.5,1. — Section 1ère. — Les offres restauratrices

Art. 115. § l . La médiation permet au jeune qui est soupçonné ou qui a commis im fait qualifié mfraction, aux
personnes qui exercent l'autouté parentale à son égard/ aux personnes qui l'hébergent en droit ou en fait ainsi qu'à la
victime d'ehvisager/ ensemble et avec Faide d'un médiateur neuh-e/ les posstbllités de renconh'er les conséquences
notamment relationnelles et matérielles du fait qualifié infraction.

La concertation restauratriœ en groupe permet au jeune qui est: soupçonné ou qui a commis un faxt qualifié
infraction/ à la victime, à leur entourage social ainsi qu'à foutes personnes utiles/ d'envisager/ en groupe et avec Faide
d'un médiateur neutre, des solutions concertées sur la manière de résoudre le conflit résulbant du fait qualifié infraction/
notamment en tenant compte des conséquences relationneiïes et matérielles de ce fait.

§ 2. Une ofire restaura 1-rice ne peut êh-e mise en œuvre que si les personnes qui y participent y adhèrent de manière
expresse et sans réserve, et ce, tout au long de la médiation ou de la concertation restaurafa'ice en groupe.
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§ 3. Lorsqu une victime est identifiée, à la demande de celle-ci ou du jeune ou s'ii i'estime opporh.w, le tribunaL
de la jeunesse propose/ par écrit/ aux personnes visées au paragraphe l de participer à une médiation ou à une
concertation restauratrke en groupe.

Les propositions visées à l'alinéa 1er peuvent être adressées aux personnes concernées à toul; moment de la
procédure.

Art. 116. § l . Le tribunal de la jeunesse désigne le service agréé chargé d'organiser Foffre restauratrice et adresse
une copie de ses propositions écrites au service désigné.

2. Si les personnes concernées ne prennent pas contact/ dans les huit jours ouvrables de la réception des
propositions écrites du tribunal, avec le service désigné/ celui-ci prend contact avec elles, par bous les moyens.

§ 3. En cas de médiation/ le service désigné peut, moyennant î'accord des personnes concernées/ impliquer (Tautres
personnes ayant un mE-érêi: direct à la médiation.

En cas de concertation restauratrice en groupe/ le service désigné prend contact/ en concertation avec les personnes
concernées, avec les personnes de ieur entourage social et toutes autres personnes utiles.

Art. 117. § 1e1. Si VoSre restauratrice mène à un accord/ celui-ci est signé par le jeune/ par les personnes qui
exercent l autorité parentale à son égard ainsi que par la victime et est joint au dossier judiciaire.

Si i accord comporte des dispositions relatives à l indemnisation de la victime, il est signé en présence des avocats
des personnes signataires.

En cas de concertation restaurah-ice en groupe/ une déclaration d'intention du jeune est également insérée. Il y
explique les démarches concrètes qu'il enh'eprencfra en vue de réparer les dommages relationnels et matériels et les
dommages subis par la communauté et d/empêcher d'autres faits dans le futur.

L accord est homologué par le tribunal de la jeunesse. Celui-d ne peut modifier son contenu et ne peut refuser
l'homologation que si Faccorâ est conh-aire à l'ordie pubUc.

Le service chargé de l'offre restauratrice établit un rapport sur l'cxécution de l'accord ei; ['adresse au tribunal de
la jeunesse,

Si l exécution de l accord selon les modalités prévues intervient avant îe jugement, le tribunal tient compte de cet
accord GÉ de son exécution.

Si l exécution de l'accord seîon les modaUtés prévues intervient après le jugement/ le tribunal peut être saisi sur la
base de l article 113 en vue d alléger ou de rapporter la ou les mesures ordonnées au fond.

g 2. Si l'offire restauratrice ne mène pas à un accord/ ni la reconnaissance de la matérialité du fait qualifié uifraction/
ni le déroulement ou le résultat de l'oSie restaurah'ice ne peuvent être utilisés par les autorités Judiciaires ni par toute
autre personne au préjudice du jeune.

Le service désigné établit un rapport succmct sur le déroulement de l offre restauratrice et sur son résultat.

Ce rapport est soumis à l avis des personnes concernées et est jomt au dossier judiciaire.

3. Les documente établis et les communications faites dans le cadre d'une intervention du service chargé de l'offre
restaurati'ice sont conf-identieîs/ à î'exception de ce que les parties consentent à porter à la connaissance des autoïités
communautaires et judiciaires. Ils ne peuvent êh.'e utilisés dans une procédure pénale/ civile/administrative ou arbitrale
ou dans toute autre procédure visant à résoudre des conflits et ne sont pas admissibles comme preuve, même comme
aveu extrajudiciaire.

6.4.5.2. — Section 2. — Le projet écrit

Art. 118. Dès le début de la procédure/ le trîbmial de la jeunesse ini-orme le jeune de la possibilité de proposer mi
projet écrit portant notiUïuriÊiit sur l un ou plusieurs des engagements suivants ;

1° formuler des excuses écrites ou orales;

2° réparer lui-même et en nahire les dommages causés, si ceux-ci sont limités/ ou accomplir un fa'avail rémunéré
en vue de l/indemnisation de la victime;

3° participer à une offre restauratrice visée aux articles 115 à 117;

4° parHcîper à un programme de réinsertion scolaire;

5° participer à des activités précises dans le cadre d'un projet d'apprentissage et de formation/ à raison de 45 heures
de prestation au plus;

6° se soumettre à la guidance d m-i centee de santé mentale, d'un professionnel ou d'un service psycho-médico-
social ou y suivre un h:aitemenf ambulatoire;

7° se présenter auprès d'un service agréé.

Le projet écrit est remis au plus tard le jour de l'audience au fond.

Si ie h-ibunat approuve le projet/ il confie le conta-ôle de son exécution au service de la protection de la jeunesse,
par l'ùttermédiaire du directeur, et informe le jeune des conséquences possibles de la non-exécution de ses
engitgements.

Le service de la protection de la jeunesse/ par l intermédiaire du directeur/ informe réguUèremen!- le tribunal sur
l exécufcton et le respect des engagements du jeune.

Si le projet n'a pas été exécuté ou a été exécuté de manière msuf&sante, le tribunal peut prendre une auh-e mesure
lors d'une audience ultérieure.
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6.4.5.3. — Section 3. — La surveillance

Art. 119. Lorsque le tribunal de la jeunesse soumet le jeune à la surveillance du service de la protection de la
jeunesse, il en précise l'objet.

Le service de la protection de la jeunesse/ par Fmtermédiau'e du directeur/ infonne régulièrement le hïbimal sur
l'exécudon de la mesure.

6.4.5.4. — Section 4. — L accompagnement et la guidance

Art. 120. Lorsque ie tribunal de îa jeunesse décide de soumettre le jeune à un acœmpagnemeni: ou une guidance/
il peut :

1° le soumettre à un accompagnement: éducatif intensif, mis en place selon les modalités fixées par le
Gouvernement;

2° le soumettre à un accompagnement post-institutionnel, nus en place selon les modalités fixées par le
Gouvernement;

3 lui imposer de se soumettre à la guidancc d ordre psychologique/ social ou éducatif d'un service
d accompagnement famiîial agréé;

4° tui imposer de se soumettre à la guidance d'un cenh.-e de santé mentale, d'un professionnel ou d'un service
psycho-médico-social agréé/ sur la base d'un rapport médical ou psychologique circonstancié établissant/ à la suite cTun
examen datant de quinze jours au plus/ la nécessité thérapeutique de la guïdance;

5° lui imposer de participer à un on plusieurs modules de formation ou de sensibilisation aux conséquences des
actes accomplis et à Leur impact sur les victimes/ organisé par un service agréé;

6 lui unposer de participer à une ou plusieurs activités sportives/ sociales ou cuItureUes encadrées;

7° lui imposer de fréquenter régulièrement un établissement scolaire d'enseignement ordinaire ou spécial.

Le tribunal peut prévoir que F exécution de la mesure d'accompagnement ou de guidance est une condition au
maintien du jeune dans son milieu de vie.

6.4.5.5. — Section 5. — Le maintien dans le milieu de vie sous conditions

Art. 121. Lorsque le tribunal de la jeunesse décide de soumettre le jeune à des conditions en vue de son maintien
dans son milieu de vie/ il peut lui imposer les conditions suivantes/ le cas échéant de façon cumulative :

l" ne pas fréquenter certaines personnes ou certains lieux déterminés qui ont un rapport avec le fait quaMfié
mffaction qui a été commis/ pendant une période déterminée;

2 ne pas exercer une ou plusieurs activités déterminées au regard des circonstances de l'espèce/ pendant une
période déterminée;

3 respecter L interdiction de sortir dont la durée ne peut excéder hrois mois et donb il piécise les modalités;

4 respecter d autres conditions ou interdictions ponctuelles dont il précise la durée et les modalités.

Le tribunal peut confier le conh-ôle du respect de ces conciitions au service de la protection de la jeunesse, par
Fintermédiaire du directem',

Le tribunal peut confier à un service de police le contrôle de l'exécution de ï'interdiction de fréquenter certaines
personnes ou certains lieux déterminés et l interdiction de sortir. Si te service de la protection de la jeunesse intervient
également dans l'exécution de la décision du tribunal, celui-ci l'informe régulièrement des résultats de ce contrôle.

6.4.5.6. — Section 6. — Uéloignement du milieu de vie

Art. 122. Lorsque îe h-ibunal de la jeunesse décide d'éloigner le jeune de son milieu de vie/ il envisage de îe confier
dans l ordre de priorité suivant :

1° à un membre de sa famille ou à un de ses familiers;

2° à mi accueillant familial qui n/est ni un membre de sa famille ni im de ses farruliers;

3° à im établissement- approprié en vue de son éducation ou de son traitement;

4° à une institution publique.

Le jemie ne peut êh:e confié à une institution publique s'û souffre d'un handicap mental ou d'un trouble mental
établi par un rapport: médical circonstandé.

l/hébergement en instihition publique en régime ouvert est privilégié par rapport à Fhébergement en mstitution
publique en régime fermé.

Conformément à l'artlcle 111, une mesure d'éloignement du nùUeu de vie peut être cumulée avec une mesure
d accompagnement ou de guidance.

Art 123. Le tribunal de la jeunesse ne peut confier le jeune à un établissement approprié en vue de son traitement
que sur la base d un rapport pécEopsydùatrique circonstancié établissant/ à îa suite d un examen datant de quinze jours
au plus/ la nécessité thérapeutique de cette mesure.

En cas d'urgence/ le h'ibunal de la jeunesse peut ordonner la mesure visée à l'alméa 1er sur base d'un rapport
médical circonsfancié, à condition que la nécessité thérapeuHque de la mesure soit confirmée par un rapport
pédopsychiatrîque circonstancié dans !es trente jours qui suiveiit le début de la mesure.

Le hdbunal applique les dispositions du présent livre, sans préjudice de Fapplication de la loi du 26 juin 1990
relative à la protection de la personne des malades mentaux.

En cas d application de la loi du 26 juin 1990 précitée à un jeune ayant conunis un fait qualifié infraction avant l'âge
de dix-huit ans par le tribunal/ la décision du médecin-chef de service de lever la mesure n'est exécutée qu'après un
délai de cinq jours ouvrables à compter du jour où le h'ibunal en est informé. Daiis ce délai et sans pouvoir le prolonger,
le fa'ibunal statue sur toute autre mesure visée à l'article 108 qu'il juge utile.
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Aït. 124. g 1er, Lorsque le tribunal de la jeunesse décide de confier le jeune à une institution publique/ sa décision
détermine la durée de la mesure/ qui ne peut être prolongée que pour des raisons exceptionnelles liées au
comportement dangereux du jeune pour Ïui-même ou pour autrui, ainsi que le caractère ouvert ou fermé du régime.

2. Le tribunal ne peut ordonner la mesure d/hébergement en institution publique en régime ouvert qu'à l'égard
du jeune âgé d'au moms quatorze ans au moment de ia commission des faits et qui :

1° soitacomnus mi faitqualifié inh'acHon qui/ s'il avait été commis par une personne rnajeure/aurait: été denahrre
à entraîner, au sens du Code pénal ou des lois particulières/ une peine d emprisonnement correctionnel principal de
cmq ans ou une peine plus lourde, autre qu'un fait qualifié de vol ou de recèiement sans circonstance aggravante et
auhre qu/un fait qualifié de fraude informatique;

2° soit a commis un fait qualifié de coups et blessures/ avec circonstance aggravante;

3° soit a précédemment fait l/ob]'et d'un jugement définitif ordonnant une mesure d'hébergement en institution
publique en régime ouvert ou fermé et a commis un nouveau fait qualifié miraction;

4° soit fait l'objet cTune révision de la mesure/ conformémeïtt à l'arttcle 113, pour le motif qu il n/a pas respecté ia
ou les mesures/ provisoires ou au fond/ imposées précédemment.

La durée de la mesure ordonnée en application de l'alinéa 1er/ 4°, ne peut excéder six mois et ne peut êh.-e
prolongée.

§ 3. Le h-ibunal ne peut ordonner la mesure d'hébergement en institution publique en régime fermé qu'à î'ëgard
du jeune âgé d'au moins quatorze ans au moment de la commission des faits et qui :

1° soit a commis un fait qualifié mfa'action qui/ s'il avait été commis par une personne majeure, aurait été de nature
à entraîner/ au sens du Code pénal ou des lois particulières/ une peine de réclusion de cinq ans à dix ans ou une peme
plus lom'de;

2° soit a comiïiis im fait qualifié de violation grave du droit international humanitaire ou un fait qualifié infraction
terroriste;

3° soit a commis un fait: ^ualifîe d attentat à la pudeur avec violence ou menaces, decoups et- blessures ayant
entraîné soit ime maladie paraïssaitÈ mcurable/ soit une incapadté de travail personnel de plus de quate mois/ soit la
perte de l'usage absolu d un organe/ soit une mutilation grave/ d'association de malfaiteurs ayant pour but de
commettre des crimes ou de menace/ verbaie ou écrite, d'attentat contre les personnes, punissable d'une peine
criminelle;

4° soit a précédemmenb fait: l'objet d'un jugement définitif ordonnant une mesure d'hébergement en instîhition
publique en régime ouvert ou fermé et a commis un nouveau fait qualifié ùifraci-ion visé au paragraphe 2,1°/ 2° ou 3°;

5° soit fait l'objet d'une révision de la mesure au fond ou provisoire/ conformément à Fartide 113, pour le motif
qu'il n'a pas respecté la ou les mesures imposées précédeounent en verhi du paragraphe 2 ou pour le motif qu'il n'a
pas respecté une auhre mesura/ imposée précédemment/ et qu'il a commis un nouveau fait qualifié infraction visé an
paragraphe 2,1°, 2° ou 3°.

La durée de la mesure ordonnée en application de l alméa î / 5°/ ne peut excéder six mois et ne peut êb'e
prolongée.

4. Sans préjudice des conditions énumérées aux paragraphes 2 et3, le tribunal peut ordonner la mesure
[G en régime ouvert ou fermé à l égard d un jeune âgé de douze à quatorze ans qui

a gravement porté atteinte à la vie ou à la santé d'autt'ui et dont le comportement est particulièrement dangereux.

6.5. — Titre 5. — Le dessaisissement

Art. 125. g 1er. Si ie jeune déféré au tribunal de la jeunesse en raison d'un fait qualifié infTacdon était âgé de seize
ans ou plus au moment de ce fait et que le h'ibunal estime inadéquate une mesure de protection, il peut se dessaisir et
renvoyer Faffaire au ministère publie aux ftns de poursuite devant les juridictions compétentes s il y a Ueu.

Le tribunai ne peut toutefois se dessaisir que si les deux conditions suivantes sont rencontrées :

1° d'une part, le jeune a déjà fait l'objet d'une mesure d'hébergement en mstituHon publique en régime fermé pour
mi fait antérieur déclaré établi par jugement définitif;

2° cTautre part/ le fait pour lequel le jeune est poursuivi est :

a) soit un fait consistant en une attemte à Fintégrité physique ou psychique d'autrui/ qui/ s il avait été commis par
une personne majeure/ aurait été de nature à entraîner/ au sens du Code pénal ou des lois particulières/ une peme
d'emprisonnement correctionnel principal de cinq ans ou une peine plus lourde;

b) soit un fait qualifié de violation grave du droit intematÈonal humanitaire ou un fait qualifie mfraction terroriste/
qui/ s'il avait été commis par une personne majeure, aurait éi-é de nah^re à entraîner, au sens du Code pénal ou des lois
particulières, une peine d/emprisônnement correctioîinel prùidpal de cinq ans ou une peine plus lourde.

Par dérogation à Falinéa 2/ le fa'ibunaî peut se dessaisir sans respecter la- condition visée à î aUnéa 2, 1°/ dans les
cas suivants :

1° le fait pour lequel le jeune est poursuivi est un fait qui/ s'il avait été commis par une personne majeure/ aurait
été de nature à entfamer/ au sens du Code pénal ou des lois particulières/ une peme de réclusion de dix à quinze ans
ou une peine plus lourde;

2° îe jeune ne collabore pas aux mesures provisoires ou s y soustrait;

3° l'âge du jeune au moment du jugement/ qui n/est pas dû à la durée aiiormalement longue de la procédure/ rend
inopérant le recours à une mesure de protection.

La motivaHon porte sur la personnalité du jeune et sur son degré de rnahu'ité.

La nature, la fréquence et la gravité du ou des faits qui lui sont reprochés sont prises en considération dans la
mesure où elles sont pertinentes pour l évaluation de sa personnalité.

g 2. Le tribunal ne peul: se dessaisir d'une affau'e qu après avoir fait procéder à l éhide sociale et à l examen
médico-psychologique prévus à l article 99, alinéas 2 et 3.

Le h-ibunal peut se dessaisir d'une affaire sans disposer du rapport de l'examen médico-psychologique/ lorsqu il
œnsi'ate que le jeune se soustrait à cet examen ou refuse de s'y soumettre.
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Le tribunal peut se dessaisir d'une affaire sans disposer de i'étude sociale et de î'examen médico-psychologique s'il
s agit d'un faut qualifié de crime punissable cî'une peine supérieure à la réclusion de vingt ans et que le jeune n est
poursuivi qu'après avoir atteint l âge de dix-huit ans.

Le Gouvernement détermine les modalités selon lesquelles Fexamen médico-psychoiogique a lieu.

7. — Livre VL — Les instances d avis et les instances de concertation

7.1. — Titre l . — Le conseil communautaire

Art. 126. D est institué un conseil communautaire de la prévention/ de î'aide à la jeunesse et de la protection de
la jeunesse.

Le conseil communautaire est un organe de réflexion qui a une compétence générale pour émettre/ d'imtiative ou
à la demande du gouvernement/ des avis et propositions sur toutes matières intéressant la prévention, l'aide à la
jeunesse et la protection de la jeunesse/ en ce compris l aide aux enfants victimes de maltraitance ei: à l'exception de
l adoption.

Cette compétence comporte notamment les missions suivantes :

1° donner un avis sur tout avant-projet de décret et tout projet d'&rïêté réglementaire relatif à la prévention/ à l aide
à la jeunesse ou à la protection de la jeunesse;

2 formuler toutes propositions/ d initiative ou à la demande du Gouvernement, sur l orientation générale de la
prévention/ de l'aide à îa jeunesse eÈ de la protection de la jeunesse;

3" faire rapport tous les trois ans sur la réglementation relative aux institutions publiques et sur le type et le nombre
de places nécessaires au sein de ceUes-ci;

4° organiser chaque année, en son sein/ un débat relatif aux relations enh-e les families et les différenÈ-s acteurs du
secteur et en faire rapport;

5° mterpelier les autorités publiques de tous les niveaux de pouvoir et les services publics ou privés/ agréés ou non/
à propos de toute situation défavorable au développement personnel des enfants ou des jeunes et à leur insertion
sociale sur ie territoire de la Commimauté française.

Art. 127. Le conseil communautaire se compose des membres suivants :

1° un représentant des chargés de prévention/ présenté par le fonctionnaire dirigeant;

2° un représentant de chaque organisation ou fédération de services agréés/ présenté par celle-ci;

3° un représentant de chaque organisation représentative des travailieurs du secteur privé, présenté par ceUe-d;

4° un représentant de chaque organisation représentative des travailleurs du secteur publie/ présenté par celle-ci;

5° im représentant: du Conseil de la Jeunesse;

6° vm. représentant de l Office de la Naissance et de l Enfance/ présenté par son conseil d adminish'atfon;

7° un représentant des équipes SOS Enfants/ présenté par la fédération des équipes SOS Enfants;

8° un représentant de Fadministration compétente en matière de jeunesse/ présenté par son fonctionnaire dirigeant;

9° le coordonnateur de l'équipe des facUitateurs au sens du décret du 21 novembre 2013 organisant des politiques
conjointes de renseignement obligatoire et de l'aide à la jeunesse en faveur du bien-être des jeunes à lécole/ de
laccrochage scolaire/ de ia prévention de la violence et de l accompagnement des démarches d orientation;

10° un repïésentant du Conseil supérieur de Fadoption/ présenté par son président;

11° deux conseillers, présentés par le fonctionnaire dirigeant;

12° deux directeurs/ présentés par le fonctionnaire dirigeant;

13Û un représentant des délégués des services de l'aide à la jeunesse et des services de la protection de îa Jeunesse/
présenté par îe fonctionnau-e dmgeaitt;

14° un directeur des instihidons publiques/ présenté par le fonctiorunaù'e dirigeant;

15° un représentant des centres publics d'action sociale, présenté par l Union des ViUes et des Communes de
Wallonie;

16° un représentant des cenh-es publics d'acdon sociale, présenté par l'Assodation de la Viîle et des CoimrLm-ies de
la Région de BruxeIlcs-Capitale;

17° im représentant du Réseau waUon de lutte contre la pauvreté/ présenté par celui-ci;

18° un représentant du Forum BruxeUes contre les inégatités, présenté par celui-ci;

19° deux représentants de FUnion francophone des magistrats de la jeunesse/ l'un du siège et l'autre du ministère
publie, présentés par cette union;

20° un membre du parquet générai/ présenté collégialement par les procureurs généraux des Cours d'appel de
Bruxelles, Liège et Mans;

21° un conseiUer d'une chambre de la jeunesse d'une cour d'appel/ présenté collégiaiement par les conseillers des
chambres de la jeunesse des Cours d appel de Bruxelles/ Liège et Mons;

22° deux avocats spécialisés dans le domaine de l'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse/ présentés par
l'Ordre des barreaux francophones et germanophone;

23° quatre personnes du secteur de la recherche scientifique, présentées par FAcadémie de Recherche et
d'Enseignement supérieur;

24° un représentant désigné par chaque minisfa'e ayant dans ses atfa'ibu.tions une ou plusieurs des compétences
suivantes : la prévention/1 aide à la jeunesse ei: la profecÉion de la jeuneâse/1 enfance, la jeunesse, l'éducation;

25° le fonctionnaire du'igeant ou son délégué;

26° le délégué général ou son représentant;

27° un membre du personnel de l'Observatoire de l'enfance/ de la jeunesse et de Faide à la jeunesse.

Les membres du conseil communautaire sont nommés par le Gouvernement pour une durée de cinq ans,
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Les membres du conseil communautaire visés à l'alinéa 1er, 23° à 27°, assistent aux réunions SLVQC voix consultative.

Le Gouvernement nomme, pour chaque membre du conseil communautau-e ayant voix délibérative/ ui-i membre
suppléant/ selon la même procéàure que pour les membres effectifs.

Le Gouvernement désigne un président et deux vice-présidents parmi ies membres du conseil communautaire
ayant voix déiibérative.

Le secrétariat du conseil communautaire est assuré par l'administralLon compétente.

Le conseil communautaire peut entendre et inviter à ses h-avaux^ d initiafcive ou à leur demande/ toute personne
physique ou morale susceptible de l'ecîairer dans l'exerdce de ses irtissions.

Art. 128. Le Gouvernement détermine les règles de jfonctionnement du conseil communautaire et la procédure de
nomination de ses membres.

Le Gouvernement fixe les délais dans lesquels les avis sont rendus et: détermme la procédure à suivre si ceux-ci ne
sont pas respectés.

7.2. — Titre 2. — Le conseil de concertation intra-sectorieiïe

Art. 129. Il est: institué im conseil de concertation intra-sectorielle dans chaque division ou dans chaque
arrondissement qui n'est pas composé de divisions.

Le conseil de concertation intra-sectorieUe a pour missions de :

1° favoriser la concertation et ia coiïaboration de Fensemble des acteurs de la prévention/ de l'aide à la jeunesse et
îa protection de la jeunesse de la division ou de l arrondissement en vue d'améliorer îeurs pratiques;

2° remetÉre au mmisire/diaqne année/un avis sur les besoins de la divisîorL ou de l'an'ondîssement en matière de
services agrées en vertu de Fartïcle 139, conformément aux principes de programmation visés à i article 140;

3° répondre aux demandes d/avis de la commission d'agrément sur l'opportunité des demandes d'agrément des
services sihiés sur le territoire de la division ou de i'an'ondissement.

Art. 130. Le conseil de concertation mh-a-secforieiïe se compose des membres suivants :

1° un représentant de chaque service de la division ou de î'arrondissement, agréé en vertu cîe Fartide 139;

2° un représentant de chaque service d'aca-ochage scolaire de la division ou de Farrondissement/ agrée en vertu
du décret du 21 novembre 2013 organisant des poiidques conjointes de renseignement obligatoire et de l'aide à la
jeunesse en faveur du bien-être des jeunes à l'école/ de l'accrochage scolau-e/ de la prévention de la violence et de
l'accompagnement des démarches d'orientation;

3° le chargé de prévention de l arrondissement ou son représentant;

4° le conseiller ou son représentant;

5° le directeur ou son représentant;

6° un magistrat de la Jeunesse du siège/ désigné par le président du h'îbunal de première instance de la division
ou de ^arrondissement;

7° un représentanÈ du ministère public, désigné par le procureur du Roi auprès du tribunal de première mstance
de la division ou de Farrondissement.

Le conseil de concertation mfra-sectorielle est présidé par le conseiller ou son représentant.

Le secrétariat du conseil de concertation intra-sectorieile est assuré par la section administrative du service de
Faide à la jeunesse.

Art. 131. Le Gouvernement détermine les règles de fonctionnement du conseil de concertation intra-sectorieUe et
la procédure de nomination de ses membres.

7.3. — Titre 3. — La cojnmission de déontologie

Art. 132. Il est institué une commission de déontologie de la prévention, de l aide à la jeunesse et de la protection
de la jeunesse.

La commission de déontologie a pour mission de remettre des avis sur toutes les questions de déontologie en
matière de prévention/ d'aide à la jeunesse et de protection de la Jeunesse/ en ce compris celles qui résultent de
Fapplication du code de déontologie arrêté par le Gouvernement.

L'avis de la commission de déontologie est remis soit d'initiative/ soit à la demande du GouvememenÉ/ soit à la
demande des personnes concernées par une question de déontologie.

Art. 133. La commission de déontologie se compose des membres suivants :

1° rm conseiller, présenté par le foncdonnau-e dirigeant;

2° un directeur/ présenté par le foncdonnaire dirigeant;

3° un magistrat de la jeunesse;

4° un membre de la Ligue des Droits de FHomme/ présenté par le conseil d'admirdâh'ation de ceUe-ci;

5° quatre personnes licenciées ou tihllaires d mi master en droit/ en crmunologie, en psychoîogie clinique/ en
sociologie/ en philosophie ou d'un doctorat: en psychiatrie/ pouvant attester d'une expérience professionnelle en
matière de prévention/ d/aide à la jeunesse et: de protection de la jeunesse/ présentées par FAcadémîe de Recherche et
d'Enseigiiement supérieur;

6° une personne issue du secteur des services résidentiels agréés et mandatés, présentée par les organisations et
fédérations concernées;

7° une personne issue du secteur des services non résidentieis agréés eÈ- mandatés/ présentée par les orgarusations
et fédérations concernées;

8° une personne issue du secteur des services agréés en verbi de Farticle Î39 et non mandatés/ présentée par les
organisations et fédérations concernées;

9° le délégué général ou son représentant:;
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10° deux membres de i administration compétente, dont un représentant du service en charge des institutions
publiques/ présentés par le fonctionnaire dirigeant,

Les membres de la commission de déontologie sont nommés par le Gouvernement pour une durée de cinq ans.

Les membres de la commission de déontologie visés à l alinéa l / 9° et 10 / assistent aux réunions avec voix
consultative.

Le Gouvernement désigne un président et un vice-président parjmi les membres de la commission de déontologie
ayant voix délibérative.

Art. 134. Le Gouvernement détermine les règles de foncdormement de la commission de déontologie et la
procédure de nomination de ses membres.

7.4. — Titre 4. — La commission de concertation relative à la formation

Art. 135. Il est mstitué une commission de concertation relative à la formation qui a pour missions de :

1° assurer une concertation permanente enh'e les services de formation de l'admimsti'ation compétente/ les services
de formation agréés et les services agréés en vertu de l'ardcle 139;

2° remeHre au minisb-e et au conseil commurtautaire, tous les fa'ois ans/ un avis sur les enjeux en matière de
formation dans le secteur de la prévention/ de Faide à la jeunesse et de la protection de îa jeunesse.

Art. 136, La commissiorL de concertation relative à la formation se compose des membres suivants :

1° un représentant de chaque organisation ou fédération de services agréés; présenté par cette<'i;

2° un représentant de chaque service de formation agréé/ présenté par celui-ci;

3° un représentant de chaque organisation représentative des h'availleurs du secteur privé/ présenté par celle-ci;

4° un représentant de chaque organisation représentative des travailleurs du secteur publie/ présenté par celle-d;

5° un représentant des chargés de prévention/ présenté par le fonctionnaù'e dmgeant;

6° un représentant des conseillers/ présenté par le fonctionnaire dirigeant;

7° un représentant des directeurs/ présenté par le fonctionnaire dirigeant;

8° le fonctionnaire dirigeant ou son délégué;

9° un représentant du ministre.

• Les membres de îa commission de concertation relative à la formation sont nommés par le Gouvernement pour une
durée de cinq ans.

Le membre de la commission de concertation relative à la formation visé à l'aiinéa 1e , 9°, assiste aux réunions avec
vobt consultative.

La commission de concertation relative à la .formation est présidée par le fonctionnaire dirigeant ou son délégué.

Art. 137. Le Gouvernement détermine îes règles de fonctionnement de la commission de concertation relative à
la formation et la procédure de nomination de ses membres.

7.5. — Titre 5. — I/mûon des conseillers et directeurs

Art. 138. g Ier. n est institué une union des conseiïlers et directeurs qui a pour missions :

î° de veiller aux mtérêts professionnels conununs de ses membres;

2° de donner aux conseillers et du-ecteurs/ à leur demande, des conseils relatifs à leur pratique professionnelle;

3° d'adresser aux conseîUers et directeurs/ d'imtiative ou à leur demande, des avis portant sur des questions de
principe relatives à leur pratique professionnelle;

4° de proposer au fonctionnaire dirigeant les conseillers et les directeurs à désigner au sein des différentes instances
d'avis et instances de concertation institués par le présent Ïivïe.

g 2. L/union des conseillers et dh-ecteurs est composée de l'ensembie des conseillers et directeurs efc de leurs
adjoints/ en exercice/ sous résesve de leur adhésion.

§ 3. Le Gouvernement détermine les règles de fonctiomiement de l'union des conseiUers et direcf'eurs.

8. — Livre VII. — Vagrément des services, les subventions et Févaluatîon

8.1. — Titre 1er. — U agrément des services et les subventions

Art. 139. Toute personne morale qui organise un service visant à réaliser des actions de prévention en faveur des
eni'anî'sou des jeunes ou à aider ou proÉeger des enfants ou des jeunes/ de manière habituelle, enverhi du présent code/
doit avoir été agréée à cette fin par le Gouvernement.

Art. 140. Les personnes morales visées à l'artîde 139 sont agréées/ pour les services qu elles organisent/ sur la base
de principes de programmation,

Les principes de programmation sont établis par le Gouvernement ef: visent à pennettre à toute personne visée à
l'artide 2/ 13°, 15°, 16° et 19°; de bénéficier d'une prise en charge adaptée par im service agréé.

Art. 141. Le Gouvernement arrête les conditions générales d'agi-ément des services agréés en vertu de l'ai'ricle 139,

Ces conditions concernent :

1° la forme juridique et l'objet de la personne morale qui organise le service;

2° les droits et obligations des enfants ou des jeunes/ de leurs familles et de leurs familiers;

3° le projet éducatif et le règlement d ordre intérieur applicables aux enfante ou aux jeunes/ en ce compris
Fencadrement en termes de personnel/ les modalités de participation et de recueil de la parole des enfants ou des
jeunes/ de leurs familles et de leurs familiers et/ le cas échêEmt, les modalités de maintien des relations personnelles et
contacts directs enh-c l enfant ou le jeune et ses parents;

4° la mise en place d'un conseil éducatif;

5° les membres du personnel;
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6° la salubrité et la sécurité des locaux et leur adéquation à i'exécution de îa mission;

7° les responsabilités à faire couvrir par une assurance;

8° la périodicité et le contenu des informations relatives aux normes se rapportanl: à la sécurité, aux bâtunents et
installations/ à la comptabilité et à la gestion, qui sont communiquées à l'admmish'ation;

9° la périodicité et le contenu des informations relatives à Faide ou à la protection qui sont communiquées aux
autorités qui ont décidé de la mesure à l'égard de l'enfant ou du jeune et à celles qui appliquent cette mesure

10° îa tenue des documents administratifs et comptables.

Art, 142. Toute personne morale qui organise un service visant à réaliser des actions de prévention, est agréée en
vertu de l'article 139 et entend réaliser de teÏÏes actions également en faveur de jeunes âgés de plus de dbc-hmt ans et
de moins de vingt-deux ans, en vertu du présent code/ doit avoir été agréée spéciJSquement à cette fin par le
Gouvernement

Les services visés à l'alinéa l travaiUent en coiïaboration avec les services relevant de l'aide sociale générale dans
un but d'autonomisation du jeune.

Art. 143. Le Gouvernement arrête les conditions particulières d'agrément propres à chaque type de mission.

ArL 144. Le Gouvernement fbœ la procédure d'agrément des services agréés en verhi de Farticle 139 et de
l'article 142.

Le Gouvernement statue sur les demandes cT agrément des services agréés en vertu de Fardde 139 et de Farticle 142
après avoir pris l avis de îa commission d agrément visée à Fartide 146.

Art. 145. Le Gouvernement arrête ies conditions d'agrément et fixe la procédure d'agrément des services qui ont
pour mission d'assm'er la formation et le perfeciiormement du personnel des différents secteurs/ public et privé, de la
prévention/ de l aide à la jeunesse, de la protection de la jeunesse et de l aide sociale générale et ce/ sans préjudice des
formations à destination du personnel du service publie organisées par l admmistration compétente.

Le Gouvernement statue sur les demandes d'agrément des services de formation visés à l'alinéa 1er après avoir pris
l avis de ia commission d'agrément visée à l article 146.

Art. 146. § l . H est institué une commission d'agrément chargée d émeth.'e des avis sur l'opporhmité des
demandes d'agrément/ basés sur les principes de programmation établis par le Gouvernement en vertu de l'artfcle 140,
et sur les retraits d'agrément.

§ 2. La commission d'agrément se compose des membres suivants :

1° un conseiller/ présenté par le fonctionnaire dirigeant;

2° un directeur, présenté par ie fonctionnaire dirigeant;

3° un représentant de chaque organisation ou fédération de services agréés, présenté par celle-ci;

4° un représentant de chaque organisation représentative des h'availleurs du secteur privé, présenté par celie-ci;

5 mi représentant de chaque organisation représentative des travailleurs du secteur publie/ présenté par ceUe-d;

6° un magistrat de la jeunesse;

7° un représentant du minish-e;

8° le fonctionnaire dirigeant ou son délégué.

Les membres de la commission d agrément sont nommés par ïe Gouvernement pour une durée de cinq ans,

Les membres de la commission d agrémcnfc visés à l'aUnéa l , 7° et 8°, assistent aux réunions avec voix
consultative,

Le Gouvernement nomïne/ pour chaque membre de la commission d agrément ayant vobc déUbérative/ un membre
suppléant, selon la même procédure que pour les membres effectifs.

Les représentants des fédérations de services de formation n'assistent aux réunions de la commission d'agrément
avec voix délibérative que lorsqu il s agit de rendre un avis sur une demande d agrément concernant un service de
formation.

La commission d'agrément est présidée par le fonctionnaire dirigeant ou son délégué.

Le secrétariai: de la commission d agrément est assuré par l'adminisfa'ation compétente.

§ 3. Le Gouvernement détermine les règles de fonctionnement de la commission d'agrément et la procédure de
nomination de ses membres.

Le Gouvernement fixe les délais dans lesquels les avis sont rendus et détermine la procédure à suivre si ceux-ci ne
sont pas respectés.

Art. 147. g Ier. Lorsqu'elle est amenée à examiner une demande d agrément pour un service visé à l'ardcie 139 ou
à Fardcle 142, la commission d agrément se fonde sur les avis des conseils de concertation intra-sectorieUe concernés
et de l administration compétente concernant I opportunité de la mise en œuvre du projet basés sur les principes de
programmation fixés par le Gouvernement en verhi de i'article 140.

Ne peut participer à la délibération relative à l'avis à remettre sur Fopportunité d'une demande d'agrément le
membre de la commission d agrément qui est membre du conseil de concertation mh-a-sectorielle qui a déjà remis un
avis sur la même demande.

Lorsque la commissLon d agrément constate que tous les avis reçus sont favorables/ eUe rend un avis favorable.

§2. Lorsqu'elle est amenée à examiner une demaiide d agrément pour un seivice visé à larticle 145, la commission
d agrément se fonde sur l'avis de l administration compétente concernant l opporhmité de la mise en œuvre du projet,
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Aft. 148. Lorsqu'il est constaté que îe service agréé ne satisfait plus aux conditions d'agrément, le Gouvernement
peut, après l'avoir mis en demeure et demandé l avis de la œiïunission cFagrément, retirer l agrément, selon les
modalités qu il détermine.

Dans des ciîconstances urgentes ei: impérieuses, lorsqu'il est manifeste que le service ne peut plus remplu- ses
obligations/ le Gouvernement peut prendre des mesures de préservation dûment modvées pouvant aUer jusqu'à
procéder sans mise en. demeure au retrait ùimiédiat de lagrément, dans Fintérêt des enfaiits ou des jeunes pris en
charge. Les mesures de préservation ne peuvent être prises que sur la base d'un rapport de l'adminish-adon
compétente/ reprenant les circonstances urgentes et impérieuses justifiant ces mesures ainsi que les observations émises
par le service ïors de son audition.

Le Gouvernement détermine ies modalités de la procédure urgente visée à l alinéa 2.

Art. 149. g 1er. Les services agréés bénéficient de subventions destinées à couvrir les frais suivants :

1° les frais de personnel;

2° les frais de fonctionnement;

3° les frais individuels.

§ 2. Une subvention pour frais de personnel est allouée aux services agréés, sur la base au moins des éléments
suivants :

1° les normes en matière d'effectif de personne! détermmées par le Gouvernement pour chaque type de mission;

2° îes conditions de qualification et les échelles barémiques de rémunération du personnel déterminées par le
Gouvernement;

3° les modalités de calcul de Fandemieté prise en compte pour le calcul de la rémunération/ déterminées par le
Gouvernement.

3. Le Gouvernement détermine/ s'il échet, la nature des données provenant du cadash-e de î'emploi tel que défini
par le déffet de la Commmiauté française du 19 octobre 2007 instaurant un cadash'e de l'emploi non mard^and en
Communauté française et qui sont h-ansmises à l'administration compétente en vue de la fixation des frais de
personnel La h'ansmission et l'utiEisafcion de ces données se fait dans le respect de la loi du 15 Janvier 1990 relative à
î'institution et à l'organisation d'une Banque-Carrefour de la sécurité sociale et de ses arrêtés d'exécution.

g 4. Une subvention pour frais de fonctionnement est octroyée aux services agréés afm de couvrir ies dépenses
déterminées par îe Gouvernement.

Le montant de la subvention pour frais de fonctionnement est déterminé par le Gouvernemeni; pour chaque type
de mission.

g 5. La subvention pour frais de personnel peut également couvrir les dépenses de foncdonnemenÉ et inversement,
dans les Umites déterminées par le Gouvernement.

§ 6. Une subvention pour irais individuels est alloLiée aux services agréés dont la mission consiste en l'hébergement
collectif ou individuel, en la mise en autonomie ou en l'accompagnement des accueillants familiaux afin de couvrir ies
frais Journaliers d entretien et d éducation des enfants et des jeunes qui leur sont confiés/ tels que déterminés par le
Gouvernement.

g 7. Les accueillants familiaux/ s'ils ne sont pas accompagnés par un âervice agréé à cet effet/ bénéficient
d'inteiventions destinées à couvrir les frais journaliers d'entretien ci: cTéducation des enfants et des jeunes qui îcur sont
confiés, teîs que déterminés par le Gouvernement,

g 8. Les personnes morales non agréées et les personnes qui apportent occasionnellement leur concours à
Fapplication du présent code peuvent bénéficier de subventions et interventions destinées à couvrir les frais journaliers
de prise en charge des enfants et des jeunes qui leur sont confiés, tels que déterminés par le Gouvernement.

g 9. Le Gouvernement détermine les modalités de calcul et d'octroi des subventions et interventions.

8.2. — Titre 2. — L'évaluatîon

8.2.1. — Chapitre 1er. — l/évaluation à usage interne des services

Art, 150. Au moms tous les deux ans, chaque service agréé procède à une évaluation de son projet éducatif,

Cette évaluation a pour but d'ancrer le service dans im processus d'amélioration continue de la qualité de la
prévention/ de Vaide et de la protection apportées aux personnes visées à l'article 2/ 13°, 15°; 16° et 19°.

Les résultats de cette évaluation sont exclusivement réservés à l usage interne du service.

Cette évaluation porte au moins sur ies dimensions suivantes :

l0 la garantie des droits des personnes visées à l'arricle 2, 13°, 15Û, 16° et 19°, la prise en compte de leur parole et
la personnalisation de leur accompagnement;

2° la mise en oeuvre des missions confiées au service et de son projet éducatif.

8.2.2. — Chapitre 2. — L'évaluation de la mise en œuvre des principes du Code

Aft. 151. Le Gouvernement fait procéder/ en collaboration avec i'administi'Eition compétente, à une évaluation
externe de la pertinence et de l'efficacité des mesures snises en œuvre par î'ensemble du secteur pour rencontrer les
principes visés au Titre préîimmau-e.

Pour réaliser cette évaluation/ des chercheurs sont désignés à la suite d'un appe! d'offreë rendu pubîic.

Dans ce cadre, un comité chargé d'accompagner cette évaluation est mis en place selon les modalités fixées dans
l'appel d'offres.

Le comité cTaccompagnement se compose au moins d'un repiésentani: du minish-e/ de représentants de
FObservatoire de l'enfance/ de la jeunesse et de Faide à la jei.inesse/ d un représentant de l'adtninistration compétente
et d'un représentant des services et institutions agréés.

Le rapport final est remis au Gouvememeni: au plus tard au milieu de la législature.

Dans les trois mois qui suivent la réception du rapport:/ Je Gouvernement le transmet pour information au conseil
communautaire et au parlement.
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9. — Livre VIII. — Les dispositions jfinancières/ générales, pénales et filiales

9.1. — Titre l . — tes dispositions financières

Art. 152. L/administration compétente reçoit notification de toute décision prise en vertu du présent code
iorsqu'elie enh.-ame des dépenses à charge du budget de la Communauté française.

Art. 153. La participation des personnes qui doivent des aîùuents à Fenfant aux frais résultant des mesures prises
en application des articles 35, § 4/37, 51, 52, lOl et 108 est fixée par le conseiller ou par le directeur suivant les critères
et modalités arrêt-és par le Gouvernement.

La fixation d'une participation aux frais dans le chef d/un débiteur d aliments autre qu'un ascendant au premier
degré n'exdut pas l'octroi de subventions à ce débiteur d'aliments lorsque Faicîe ou la protection est dispensée par son
intermédiaire.

Le hdbunal de la jeunesse statue sur îes recours infa.'oduits contre ces fixations.

Le recouvrement des jfrais mis à charge des intéressés est poursuivi par le Gouvernement.

En cas d'exécution forcée/ le recouvrement de ces frais est confié à ! administration de l enregish'ement et des
domaines/ conformément aux dispositions de Fartide 3 de îa loi domaniale du 22 décembre 1949.

9.2. — Titre 2. — Les dispositions générales

Art. 154. Le Gouvernement fait mspecter par les fonctionnaires qu'il délègue à cet effet :

1° les services agréés;

2° les services de l'aide à la jeunesse aiiisi que les services de la protection de îa jeunesse;

3° les institutions publiques, à régime ouvert et à régime fermé;

4° les personnes morales non agréées et les persomtes qui apportent occasionneUement leur concours à
i application du présent code.

Art. 155. Sauf en cas de conire-indication médicale/ les enfants et les jeunes confiés à un service agréé résidentiel
ou à une insdtutîon pubUque en vertu d/une mesure d aide ou de protection, peuvent êlre soumis à des vaccinations
et inoculations préventives/ selon les règles fixées par le Gouvernement.

Art 156. Les protocoles de collaboration sont conclus enh-e !e secteur de la prévention/ de i aide à la Jeunesse et
de la protection de la jeunesse et d'autres secteurs dans le but d'améMorer la prévention et la prise en charge des enfants/
des jeunes et des famiiles visés par le présent code.

9.3. — Titre 3. — Les dispositions pénales

Art. 157. Toute personne qui apporte son concours à Fapplication du présent code est/ de ce fait/ dépositaire des
secrets qui lui sont confiés dans l exercice de sa mission et qui se rapportent à celle-u et se voit appliquer les
dispositions du Code pénal relatives au secret professionnel.

Art. 158. Celui qui héberge habituellement des enfants ou des jeunes sous le couvert de l'application du présent
code sans avoir obtenu l agrément ou en contravention avec une décision de refus ou de retrait d agrément est puni
d un emprisonnement de huit jours à sb; mois et d'une amende de vingt-six euros à cinq mille euros ou d une de ces
peines seulement.

Art. 159. La violation des obligations imposées par les décisions prises en application de Farticle 153 est punie
conformémetifc aux dispositions du Code pénal relatives à l'abandon de famiUe.

9A — Titre 4. — Les dispositions finales

Art. 160. Dans le décret du 20 juin 2002 instihiant un délégué général de la Communauté française aux droits de
Fenfant/ il est inséré un article 4/1 rédigé comm.e suit :

« Art. 4/1. Le délégué général préside ia commission de surveillance instituée auprès de lui en vertu de l artide
73 du décret du 18 janvier 2018 portant îe Code de la prévention/ de i'aide à la jeunesse et de la protection de la
jeunesse. ».

Art. 161. A l'artide 2 du décret du 31 mars 2004 relatif à l adoption/ les mots « de l aide à la jemiesse » sont
supprimés et les mots « en verhi du décret du 4 mars 1991 relatif à Faîde à la jeunesse » sont remplacés par les mots
« en vertu du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la protection de
la jeunesse ».

Art. 162. A l'artide 4 du même décret, les modifLcations suivantes sont apportées :

l le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° un membre du conseii communautaire de la prévention, de l'aide à la jeunesse et de la protection de la

jeunesse; »;

2° le 6° est remplacé par ce qui suit :

« 6° un délégué des conseUlers de l'aide à la jeunesse et des directeurs de la protection de la jeunesse; ».

Art. 163. A Fartide 15, alinéa 3/ 2°/ du même décret/ les mots « la commission d'agrément visée à l'article 46 du
décret du 4 mars 199Î relatif à l'aide à la jeunesse » sont remplacés par les mots « la commission d agrément visée au
Livre VII du décreE: du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention/ de l aide à Ja jeunesse et de la protection de
la jeunesse ».

Art. 164. Dans i'artide 1er du décret du 12 mai 2004 relatif à Faide aux enfants viciimes de malfa'aitance, les
modifications suivantes sont apportées :

3° le 6° est remplacé par ce qui suit :

« 6° conseiller : le conseiller de l'aide à la jeunesse au sens du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la
prévention/ de Faide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse; »;

2° le 7° est remplacé par ce qui suit :

« 7° directeur : le directeur de la protection de îa jeunesse au sens du décret du 18 Janvier 2018 portant le Code de
la prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse; »;
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3° est inséré le 12° rédigé comme suit :

« 12° arrondissement ; tout arrondissement judiciaire sihié dans la région de langue française et l arrondissement
judiciaire de Bruxelles limité au territoire de la Région bilingue de BruxeUes-Capitale; »;

4° est inséré le 13° rédigé comme suit :

« 13" division : la division du h.-lbunal de première instance telle que définie par les arrêtés royaux pris en exécution
de l'ai'Èicle 186 du Code judiciaire. ».

Art-, 165. 1/arHcle 4 du même décret est remplacé par ce qui suit :

« Ari'. 4. Il est institué une commission de coordination de l'aide aux enfants victimes de maltraitance dans chaque
division ou dans chaque arrondissement qui n'est- pas composé de divisions.

Toutefois/ une commission de coordination peut être instituée pour plusieurs divisions, ».

Art. 166. A Farticîe 6/ alinéa 1er, du même décret/ les modifications suivantes sont apportées :

1° le 1° est remplacé par ce qui suit :

« 1° un représentant de î'équipe ou des équipes SOS Enfants qui travaillent dans la division ou dans
rarrondissement si celui-ci n'est pas composé de divisions; »;

2° le 2° est remplacé par ce qui suit :

« 2° le conseiller de la division ou de l'arrondissement; »;

3° le 3° est remplacé par ce qui SUIÈ :

« 3° le directeur de la division ou de l'arrondissemenb; »;

4° le 5° est remplacé par ce qui suit ;

« 5° le ou les Juges de la jeunesse de îa division ou de l arrondissement si celui-ci n est pas composé de divisions; »;

5° le 6 est remplacé par ce qui suit :

« 6° le ou les magistrats du parquet de la jeunesse de la division ou de l'arrondissement si celui-ci n est pas
composé de divisions; ».

Art. 167, A l'artide 6, alinéa 3, du même décret/ les mots « par arrondissement judiciaire concerné » sont remplacés
par les mots « par division concernée ».

Art. 168. AFarttdë 9/1°, du même décret/ les mots « par le conseiller de Faide à la jeunesse en référence à l artide
36, g 3, du décret du 4 mars 1991 ou par le directem' en application d'une décision judiciaire en vertu de l'artide 38 du
décret du 4 mars 1991 relatif à Faide à ia jeunesse; » sont remplacés par les mots « par le conseiller/ dans le cadre de
sa mission d aide/ ou par !e directeur/ en application d une décision judiciaire; ».

Art. 169. A l'article 9, 5°/ du même décret/ les mots « et aux CAAJ » sont supprimés.

Art. 170. A Fartide 12 du même décret/ les modifications suivantes sont apportées :

1° au g 1er, les mots « sur l'ensemble des arrondissements Judiciaires » sont remplacés par les mots « sur l'ensemble
des divisions et arrondissements » et les mots « tout arrondissement Judiciaira » sont remplacés par les mots « toute
division ou tout arrondissement qui n est pas composé de divisions »;

2° au g '2.1 les mots « par arrondissemeni; judiciau-e » sont remplacés par les mots « par division ou par
arrondissement qui n/est pas composé de divisions »,

Art. 171. A Farticle 13, § 2, alinéa 4, du même décret, les mots « un arrondissement judiciaire » sont chaque fois
remplacés par les mots « une division, un arrondissement qui n'est pas composé de divisions ».

Art. 172. Dans i'article 1er du décrei; du 21 novembre 2013 organisant les politiques conjomtes de renseignement
obligatoire et cîe l'aide à la Jemiesse en faveur du bien-être des jeunes à l'école, de l'accrochage scolaire, de la prevendon
de îà violence et de Faccompagiiement des démarches d'orientation, les modifications suivantes sont apportées :

1° le 2° esf; remplacé par ce qui suii: :

« 2° Aide à la jeunesse ; les dispositLfs visés par les Livres l à ÏV du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de
la prévention, de î'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse »,

2° le 5 / g) est remplacé par ce qui suit ;

« g) le conseiller de Faide à la jeunesse et le directeur de la protection de îa jeunesse, au sens du décret du
18 janvier 2018 portant le Code de la prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse/ en tant
qu'autoritës mandantes »;

3° le 5°, h) est remplacé par ce qui suit :

« h) les services d'actions en milieu ouvert, agréés sur la base du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la
prévention/ de l'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse »;

4° le 5°, i), premier tii'eÈ est remplacé par ce qui suit :

« - les services mandatés agréés sur la base du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention/ de Faide
à la jeunesse et de la protection de la jeunesse »;

5° le 6° est remplacé par ce qui suit :

« 6° Conseil de prévention : le conseil institué par Farticle 6 du décret du 18 janvier 2018 porÉ-anf: le Code de la
prévention, de Vaide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse »;
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6° le 16° est remplacé par ce qui suit :

« 16 Conseil communautaire : le cotiseii communautaire de la prévention, de Faide àlajeimesse et de la protection
de la jeunesse/ insdtué par l articîe 126 du décret du 18 janvier 2018 portanfc le Code de la prévention, de Taide à la
jeunesse et de ia protection de la jeunesse »;

7° le 17° est remplacé par ce qui suit :

« 17° décret « Aide à la Jeunesse » : le décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention, de l'aide à la
jeunesse et de la protection de la jeunesse ».

Art. 173. Dans l article 4, g 5, du même décret/ le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° un représentant du conseiller de l aide à la jeunesse ou du directeur de la protection de la jeunesse de la
division ou de Farrondissement/ si celui-ci n'est pas composé de divisions/ dans lequel est situé rétablissement
scolaire ».

Art. 174. Dans î'ardcle 5/ alinéa Ï , du même décret/ les modifications suivantes sont apportées :

1° les mots « visées au Titre prélimtnaire/ 1°/ du décret « Aide à la jeunesse » » sont suppilmés;

2° les mots « le conseiller ou le directeur de l'Aide à la Jeunesse » sont remplacés par les mots « le conseiller de
l'aide à la jeunesse ou le directeur de la protection de la jeunesse »;

3° les mots « et aux jeunes » sont supprmiés;

4" les mots « visés par l'artide 2 du même décret » sont remplacés par les mots « visés par les articles 20 et 38 du
décret « Aide à la Jeunesse ».

Art. 175. Dans l article 7, 3 , 6 ei: 10 , du même décret, les mots « Conseil d arrondissement de l'aide à !a
jeunesse » sont remplacés par les mots « conseil de prévention».

Art. 176. Dans Farticle 8/ alinéa l / du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

l le 5° est remplacé par ce qui suit :

« 5° huit représentants du ou des conseils de prévention compétents pour la zone concernée/ dont au moins un
représentant des conseillers de l'Edde à la Jeunesse et des directeurs de la protection de la jeunesse et un représentant
des services d'acdons en milieu ouvert situés dans la zone concernée »;

2° est inséré le 8° rédigé comme suit :

« 8° un représentant des services d accrochage scolaire œuvrant dans la zone concernée ».

Art. 177. Dans Farticîe 13, § 1er/ du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

l le 11° est remplacé par ce qui suit : « 11° un représentant des directeurs de îa protection de la jeunesse »;

2 le 13 est remplacé par ce qui suit : « 13 trois représentants des conseils de prévention, dont mi de
l arrondissement de Bruxelles ».

Art. 178. Dans l'ai'ticle 34 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

1° au § 1er, les mots <•! Du'ecteur de l'Aide à la Jeunesse » sont remplacés par les mots « directeur de la protection
de la jeunesse »;

2° au g 4/ les mots « sur base de Particle 2, § 2/ du décret relatif à l'Aide à la Jeunesse du 4 mars 1991 » sont
remplacés par les mots « au sens du décret « Aide à la Jeunesse » et les mots « directeur de FAide à la Jeunesse » sont
remplacés par les mots « directeur de ia protection de la jeunesse ».

Art. 179. Dans l article 38, § l / dernier aiméa/ du même décret, les mots « directeur de l'Aide à la Jeunesse » sont
remplacés par les mots « directeur de la protection de la jeunesse ».

Art. 180. Dans Farticle 4 du décret du 21 novembre 2013 organisant divers dispositifs scolaires favorisant le
bien-être des jeunes à l école/ l accrochage scolaire/ la prévention de la violence à l école et l accompagnement des
démarches d/ôrienf'ation scolaire, les modifications suivantes sont apportées :

1° le 15° est remplacé par ce qui suit :

« 15° conseiller de l'aide à la jeunesse : le conseiller au sens du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de îa
prévention/ de l'aide à la Jeunesse et de la protection de la jeunesse; »;

2 le 16° est remplacé par ce qui suit :

« 16° directeur de ia protection de la jeunesse : le directeur au sens du décret du 18 janvier 2018 portant le Code
de la prévention/ de l'aidè à la jeunesse et de îa protection de la jeunesse; ».

Art. 181. Dans Fartide 3Î/ alinéa l /1°, et alinéa 3/ du même décret, les mots « directeur del'Aide à la jeunesse »
sont remplacés par les mots « directeur de la protection de la jeunesse ».

Art. 182. Dans l'article 32, aUnéa Ie''/1°, et alinéa. 4, du même décret/ les moEs « directeur de FAide à la Jeunesse »
sont remplacés par les mots « directeur de la protection de la jeunesse ».

Art. 183. Dans Farttde 33, alinéa l , 1°/ et alinéa 3, du même décret/ les mots « directeur de VAide à la jeunesse »
sont remplacés par les mots « du-ecteur de la protection de la jeunesse ».

Art. 184. Sont abrogées les dispositions suivantes de ia loi du 8 avril 1965 ;

1° l'artide 29bis;

2° î'article 36, 4°;

3° l'artide 36fc;s/ alinéas 1er et 2;

4° l'article 37, à l'exception du g 3/ alinéa 5;

5° Fartide 37bis;
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6° Farticîe 37tey;

7° Farttde 37qitater;

8° l'article 37quinquies;

9° Farticle 39;

10° Farticle 4l;

11° Farticle 42;

12° l'artide 43;

13° FarHcle 45Î)!S;

14° l'artide 4.5îer;

15° î'artide 45tjuater;

16° Fartide 49, alinéa 1er;

17° la première phrase de l'artide 49, alinéa 2/ commençani: par les mofô « S'il y a urgence » et finissant par les mots
« conformémenf- aux articles 52ter et Qïqttater »;

18° Fartide 49, alinéa 5;

19° Fartide 50;

20° l'artide 52;

21° l'arttde 52bis;

22° l'ai'ticle 52qualer, alinéas l" à 8/ et la phrase suivante de i'alinéa 10 ; « Passe ce délai, la mesure cesse d'être
d'appUcation. »;

23° l'artide Sîfjîiiiîfjities;

24° l'artide 57ÎÎSS, § 1er, à Fexception des mots « devanÉ/ soit, si la personne concernée est soupçon.née d avoir
commis un déiit ou crime correctionnalîsable, une chambre spécifique au sein du tribunal de la jeunesse qui applique
le droit pénal commun et la procédure pénale commune/ s'il y a fieu/ soit, si la personne concernée est soupçonnee
d'avoir commis un crime non correctiohnaUsabIe, une cour d'assises composée conformément aux dispositions de
l'ardcle 119, alinéa 1, du Code Judiciaire/ s'il y a lieu » à l alinéa l , § 2/ § 4 et § 5;

25° Fartide 59;

26° Farticie 60, à l'exception de :

a) la phrase suivante de Falinéa 3 : « Le greffe adresse sans délai une copie de la requête au ministère public »;

b) la phrase suivante de l'alinéa 4 : « Cette procédure est introduite par le ministère pubtic selon les formes prévues
à l/arHcle~45/ 2 b) et e);

e) la phrase suivante de FaUnéa 5 : « Cette procédure est introduite dans les formes prévues à l/alinéa 4 »;

27° Vartîde 69;

28° l'article 72;

29° l'article 74;

30° Fartide 78;

31° l'articte 79;

32° l'artide 85;

33° Fardcle 89.

Art. 185. Le décret du 4 mars 1991 relatif à Faide à la jeunesse, modifié par les décrets des 16 mars 1998,
6 avril 1998, 30 juin 1998,5 mai 1999,29 mars 2001/ 31 mars 2004, 12 mai 2004/19 mai 2004,1er juillet 2005/16 juin 2006,
19 octobre 2007, 7 décembre 2007, 19 février 2009, 30 avril 2009, 29 novembre 2012 et 21 novembre 2013, est abrogé.

Les dispositions suivantes sont abrogées :

1° les articles 3 et 4 de Farrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 juillet 1998 fixant les modaiités
de ia consultation des pièces du dossier du conseiller ou du directeur de l'aide à la jeunesse;

2° l'aiticle lt-T/11°, de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 mars 1999 relatif aux conditions
générales d'agrément et d'och-oi des subventions pour les services visés à I/artide 43 du décret du 4 mars 1991 relatif
à l'aide à la jeunesse;

3° les articles 25 et 26 de Ï'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 11 juin 2004 fixant les
conditions d'agrément et cToctroi des subventions pour les services privés de formation et de perfectionnemenE: visés
à l'article 54 du décret du 4 mars 1991 relatif à l'aide à la jeunesse;

4° les articles 10, 40, alinéas 1er et 2, 4l, alinéas 1er et 2, 42, 43, 52, 53, 54, 55, 57, 58,61,62,63 et 80 de l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 13 mars 2014 relatif au code des institutions publiques de protection
de îa jeunesse visé à l'arf-icle 19b!s du décret du 4 mars 1991 relatif à î'aide à la jeunesse.
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Art. 186. Le présent code enh-e en vigueur le l janvier 2019,

Le Gouvernement: peut fixer une date d'entrée en vigueur antérieure à celle mentionnée à l'alinéa 1er pour chacune
de ses dispositions.

Si/ en vertu de l'alinéa 2/ le Gouvernement fixe plusieurs dates d'entrée en vigueur différentes/ U précise les
dispositions du décret du 4 mars 1991 relatif à l'aide à la jeunesse qui sont abrogées suite à l enhrée en vigueur des
dispositions correspondantes du présent code.

Promulguons le présent décret-, ordonnons qu'il soil: publié au M.onltenf belge.

Bruxelles, le 18 janvier 2018.

Le Minish-e-Président,

R. DEMOTTE
La Vice-Présidente et Mînish-e de la Culhire et de l'Enfa.nce/

A.GREOLÎ

Le Vice-Président et Minish.-e de l'Enseignement supérieur/ de la Recherche et des Médias/
J.-CI. MARCOURT

Le Ministre de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de justice/ des Sports et de la Promotion de Bruxelles/
chargé de la tutelle sur la Commission communautaire française de la Région de BruxelIes-Capitale/

R. MADRANE

La Ministre de l Education/
M.-M. SCHYNS

Le Ministre du Budget, de îa Fonction publique et de ia Shnplification adminish'adve,
A. FLAHAUT

La Minish-e de l Enseignement de promotion sociale/ de la Jeunesse/
des Droits des femmes et de FEgaiité des chances/

I. SIMONIS

Note
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VERTALD^G

MINÏSTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C - 2018/11568]
18 JANUARI 2018. — Dea'eet houdende het wetboek van preventxe/

hulpveriening aan de jeugd en jeugdbescherming

Het Parlement van de Franse Gemeenscîiap heeft aangenomen en Wi]/ Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :

l, Inleidend boek. — Basisbeginselen, fundamentele rechten en definities

1.1 Titel l. — Basisbeginselen en fundamenteie rechten

Artikel l. De volgende rechten en plichten zijn algemeen van toepassing ;

1° Preventiebeleid is een prioriteit. De nadruk wordt gelegd op gespecialiseerde preventie, met overleg en ter
aanvuiïing van andere prevenâestelsels die binnen de Franse Gèmeénschàp worden geôrgamseerd of die van andere
bevoegde overheden afhangen.

2° De gespedali^eerde hulpverlenmg en de gespedaliseerde bescherming vullen de algemene maatschappelijke
hulpverlemng aan of kunnen die \^ervangen.

3° Kinderen/ jongeren en hui-i gezin hebben recht op preventie, gespedalîseerde hulpverleninç en gespecialiseerde
bescherming die in fiel: kader van dit weîboek worden georganiseerd. Ze hebben tôt doel het kind of de jongere de
mogeiïjkheid te verschaffen om zichzelf te onhvikkelcn, in het kader van gelijke kansen, met het oog op zijn toegang
toi; èen leven waarin de menselijke waardigheid wordt geëerbiedigd.

4° Wie deelneemi: aan de taepassmg van dit weÉboek moet îiet hoger belang van het kùid of van de jongere en de
rechten en vrijheden die hem worden tôegekend/ m acht neïnen.

Toi: die rechten en vrijheden behoren/ deze die vermeld zijn m het întemationaal verdrag inzake de rechten van het
kind en in de Grondwet.

5° AUe al dan niel: erkende openbare of private diensten/ bepaald in dit wetboek/ mei: inbegrip van de
maatschappelijke administra Heve ovèrhedeii/ alsobk de natuurUjke en rechtspersonen die hun medewerkiiig verlenen
aan de toépassmg van dit wetboek zijn ertoe gehouden cie rechten van het kind of yan de jongei'e te eerbiedigen, zonder
enige discïiminatie op grand van onder méer nationaliteit/ vermeend ras, huidskleur/ voorgeslacht of nationale of
etnîsche oorsprong, leéfdjd/ geslacht/ seksuele geaardheid/ godsdie.t'îsKge of filosofische overtuigmg, poMtteke
overhiiging, syndicale overhiLging,burgerl.ijke stand/ geboorte/ îortuin/ sociale afkomst, taal/ huldige of toeEomstige
gezondlieiâsfoest-and/ handicap/ lîchamelijk of genetisch kenmerk van het kind of zijn ouders.

Allé al dan niet erkende openbai'e of private dienâten, bepaald m dit wetboek, met inbegrip van de
maatschappelqke admtnish.'at-ieve overheden en de personeelsleden van de erkende diensten/ zijn er bovendien toe
gehouderi de door de Regering vast te stellen deontologische code na te leven.


